
Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

1 OUVERTURE ET QUORUM

Ouverture de la séance.

La greffière constate le quorum.



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

2.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

2.1 ORDRE DU JOUR - ADOPTION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu 

D'adopter l'ordre du jour tel que soumis.

ADOPTÉE ….
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ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE 
15 AVRIL 2025, 19 H 30 
VILLE DE BROSSARD 

 

 

  1 
 

OUVERTURE ET QUORUM 
  

 
 

   

  

 
 

 
  2 

 

ORDRE DU JOUR 
  

 
 

   

  

 
 

 
  2.1 

 

ORDRE DU JOUR - ADOPTION 

  

 
 

     

  

 
 

 
  3 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  4 

 

PROCÈS-VERBAUX 
  

 
 

 

  

 
 

 
  4.1 

 

PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE ORDINAIRE - 18 MARS 2025 - APPROBATION 

  

 
 

         
 

  

 
 

  4.2 
 

PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE - 27 MARS 2025 - 
APPROBATION 

  

 
 

         
 

  

 
 

 
  5 

 

DÉROGATIONS MINEURES ET USAGES CONDITIONNELS 
  

 
 

     

  

 
 

 
  5.1 

 

DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES – 2145 - 2155, RUE ALFRED 

  

 
 

          

  

 
 

 
  6 

 

COMITÉS ET COMMISSIONS DU CONSEIL 
  

 
 

     

  

 
 

 
  6.1 

 

RECOMMANDATION DU COMITÉ DE TOPONYMIE - RÉUNION DU 5 MARS 2025 - 
APPROBATION 

  

 
 

          
   

  

 
 

 
  6.2 

 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - RÉUNION 
DU 12 MARS 2025 - APPROBATION 

  

 
 

        
       

  

 
 

 
  6.3 

 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DE MOBILITÉ DURABLE - RÉUNION  
DU 12 MARS 2025 - APPROBATION 

  

 
 

         
     

  

 
 

 
  7 

 

RÉGLEMENTATION 
  

 
 

 

  

 
 

 
  7.1 

 

RÈGLEMENT REG-485-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX 
INFRASTRUCTURES - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET 

  

 
 

       
         

  

 
 

 
  8 

 

APPELS D'OFFRES, CONTRATS ET ENTENTES 
  

 
 

     

  

 
 

 
  8.1 

 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-22-1663 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE DE PAYSAGE, INGÉNIERIE ET ARCHITECTURE SUR DEMANDE - 
RÉAMÉNAGEMENT DU PARC RADISSON - PHASE 3 - AUTORISATION 

  

 
 

      
       

       
      

  

 

 

  8.2 
 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-23-1735 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE ET INGÉNIERIE - RÉALISATION DES PLANS ET DEVIS DU 
RÉAMÉNAGEMENT DES BERGES DU PARC RADISSON - AUTORISATION 

  

 
 

      
       

          
   

  

 

 

  8.3 
 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-23-1735 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE ET INGÉNIERIE POUR LA RÉALISATION DES PLANS ET DEVIS DES 
TRAVAUX DE LA PHASE 1 DU PARC ROGER - AUTORISATION 
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  8.4 
 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-23-1735 - MANDAT 22 - SERVICES 
PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE ET INGÉNIERIE POUR LA RÉALISATION DES 
PLANS ET DEVIS DE LA PHASE 2 DU PARC POLY-ARÉNA - AUTORISATION 

  

 
 

         
       

           
   

  

 

 

  8.5 
 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-24-1942 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION DES SOLS – BOULEVARD DE 
ROME - AUTORISATION 

  

 
 

      
      

        

  

 

 

 
  8.6 

 

PROGRAMMES DE SUBVENTION EN ENVIRONNEMENT 2025 – AUTORISATION 

  

 
 

       
 

  

 
 

  8.7 
 

ASSURANCES GÉNÉRALES - REGROUPEMENT DES GRANDES VILLES - ENTENTE 
RELATIVEMENT À L'ACHAT EN COMMUN D'ASSURANCES DE DOMMAGES 2025-
2030 - AUTORISATION 

  

 
 

        
        

    

  

 

 

 
  8.8 

 

ENTENTE ENTRE PJCCI ET LA VILLE DE BROSSARD - TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE PISTE CYCLABLE RELIANT LA PISTE 
MULTIFONCTIONNELLE DU PONT SAMUEL DE CHAMPLAIN À L'AVENUE 
TISSERAND - AUTORISATION DE SIGNATURE 

  

 
 

           
        

        
     

  

 

 

 
  8.9 

 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE L'AVENUE MALO ENTRE L'AVENUE MAUPASSANT 
ET LA RUE MICHEL - CONTRAT SP-24-1849 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
          

  

  

 

 

  8.10 
 

ACQUISITION DE DIVERS VÉHICULES MUNICIPAUX - CONTRAT SP-24-1888 - 
OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

       
     

  

 
 

 
  8.11 

 

SERVICES DE TRANSPORT, DE TRAITEMENT ET D'ENFOUISSEMENT DE SOLS 
CONTAMINÉS - CONTRAT SP-24-1977 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
         

  

 
 

 
  8.12 

 

ACQUISITION DE MOBILIER ET ÉQUIPEMENT POUR LE CENTRE 
MULTIGÉNÉRATIONNEL - CONTRAT SP-25-2004, LOT 16 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
         

 

  

 

 

  8.13 
 

APPEL D’OFFRES SP-24-1960 RELATIF À DES SERVICES PROFESSIONNELS 
POUR LA GESTION DES DOSSIERS CONCERNANT LE PROGRAMME 
D’ADAPTATION DE DOMICILE (PAD) DE LA SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC 
(SHQ) - ANNULATION ET REJET 

  

 
 

       
        

        
        

  

 

 

 
  8.14 

 

PROJET PR-1005 - STRATÉGIE ET MÉTHODOLOGIE EN RECHERCHE DE 
MARQUES PARTENAIRES - RÉSILIATION DE CONTRAT 

  

 
 

         
      

  

 
 

 
  9 

 

ADMINISTRATION ET FINANCES 
  

 
 

   

  

 
 

 
  9.1 

 

VIREMENTS BUDGÉTAIRES – DU 13 MARS AU 9 AVRIL 2025 

  

 
 

          

  

 
 

 
  9.2 

 

LISTES DES IMPRÉVUS - APPROBATION 

  

 
 

     

  

 
 

 
  9.3 

 

VENTE POUR TAXES 2025 - AUTORISATION DES ENCHÈRES - DÉLÉGATION 

  

 
 

         
 

  

 
 

  9.4 
 

FINANCEMENT POUR ACHAT DE VÉHICULES LÉGERS (2025) - AUTORISATION 

  

 
 

        
 

  

 
 

  9.5 
 

MESURES GOUVERNEMENTALES - GRATUITÉ DES FORMATIONS DE 
SAUVETEURS ET MONITEURS AQUATIQUES - CONVENTION D'AIDE FINANCIÈRE 
2025-2026 - AUTORISATION 

  

 
 

       
       

    

  

 

 

 
  9.6 

 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE - BARREAU DU QUÉBEC – 
ME SHAWN LABELLE - AVOCAT - DÉCLARATION 

  

 
 

      
         

  

 
 

 
  9.7 

 

BILAN 2024 DU PLAN D'ACTION À L'ÉGARD DES PERSONNES HANDICAPÉES 
(PAPH) 2023-2024 - ADOPTION 

  

 
 

         
     

  

 
 

 
  10 

 

RESSOURCES HUMAINES 
  

 
 

  

  

 
 

 
  10.1 

 

MESURES DISCIPLINAIRES - EMPLOYÉS MUNICIPAUX - DÉCISION 

  

 
 

       

  

 
 

 
  10.2 

 

PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DE LA BIBLIOTHÈQUE - ADOPTION 
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  10.3 
 

MISE EN OEUVRE DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DU LOISIR, DE LA 
CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 

  

 
 

          
        

  

 
 

 
  10.4 

 

MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES TRAVAUX 
PUBLICS 

  

 
 

          
  

  

 
 

 
  10.5 

 

EMPLOYÉS - MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE 

  

 
 

     

  

 
 

 
  11 

 

PROCLAMATIONS ET ÉVÈNEMENTS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  11.1 

 

SEMAINE NATIONALE DU DON D'ORGANES ET DE TISSUS - 20 AU  
26 AVRIL 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

            
    

  

 
 

 
  11.2 

 

JOURNÉE MONDIALE DU LIVRE ET DU DROIT D'AUTEUR - 23 AVRIL 2025 - 
PROCLAMATION 

  

 
 

            
  

  

 
 

 
  11.3 

 

SEMAINE DE L'ACTION BÉNÉVOLE - 27 AVRIL AU 3 MAI 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

            
 

  

 
 

  11.4 
 

JOURNÉE NATIONALE DU SPORT ET DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE - 2 MAI 2025 - 
PROCLAMATION 

  

 
 

           
   

  

 
 

 
  11.5 

 

SEMAINE DE LA SÉCURITÉ CIVILE - 4 AU 10 MAI 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

             

  

 
 

 
  11.6 

 

MOIS DU PATRIMOINE ASIATIQUE - MAI 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

         

  

 
 

 
  11.7 

 

SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE - 5 AU 11 MAI 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

             

  

 
 

 
  11.8 

 

SEMAINE QUÉBÉCOISE DES FAMILLES - 12 AU 18 MAI 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

           
 

  

 
 

  11.9 
 

JOURNÉE MONDIALE DE LA MALADIE COELIAQUE - 16 MAI 2025 - 
PROCLAMATION 

  

 
 

           
 

  

 
 

 
  11.10 

 

JOURNÉE INTERNATIONALE DU VIVRE-ENSEMBLE EN PAIX - 16 MAI 2025 - 
PROCLAMATION 

  

 
 

         
   

  

 
 

 
  11.11 

 

JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L'HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE -  
17 MAI 2025 - PROCLAMATION 

  

 
 

      
       

  

 
 

 
  11.12 

 

SEMAINE QUÉBÉCOISE INTERGÉNÉRATIONNELLE - 18 AU 24 MAI 2025 - 
PROCLAMATION 

  

 
 

          
 

  

 
 

 
  11.13 

 

ÉVÈNEMENT CORPORATIF AU 9610, RUE IGNACE – CONTRO VALVE – 
FORMATION ET VISITE DES LIEUX - AUTORISATION 

  

 
 

          
       

  

 
 

 
  11.14 

 

ÉVÈNEMENT FESTIF – MARCHÉ DE PRINTEMPS – QUARTIER DIX30 – 
AUTORISATION 

  

 
 

          
 

  

 
 

 
  11.15 

 

ÉVÈNEMENT FESTIF AU 2151, BOULEVARD LAPINIÈRE – MAIL CHAMPLAIN – LE 
GRAND POUTINEFEST – AUTORISATION 

  

 
 

        
       

  

 
 

 
  12 

 

APPUIS, SOUTIEN ET AFFAIRES DU CONSEIL 
  

 
 

      

  

 
 

 
  12.1 

 

GROUPE SCOUT DE BROSSARD, DISTRICT ST-JEAN INC. - DEMANDE DE 
SOUTIEN FINANCIER 

  

 
 

         
   

  

 
 

 
  12.2 

 

LIGUE DE HOCKEY DES MARIS EN OR DE BROSSARD - DEMANDE DE SOUTIEN 
FINANCIER 

  

 
 

            
  

  

 
 

 
  12.3 

 

ALLIANCE CARRIÈRE TRAVAIL - DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 

  

 
 

        

  

 
 

 
  12.4 

 

POPOTE ROULANTE DE BROSSARD - DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 

  

 
 

         

  

 
 

 
  12.5 

 

CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE BROSSARD - DEMANDE DE SOUTIEN 
FINANCIER 
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  12.6 

 

LA VAGUE DE BROSSARD CLUB DE NATATION DES MAÎTRES - DEMANDE DE 
SOUTIEN FINANCIER 

  

 
 

          
    

  

 
 

 
  12.7 

 

CHORALE LES MÉLODISTES - DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 

  

 
 

        

  

 
 

 
  13 

 

AGGLOMÉRATION 
  

 
 

 

  

 
 

 
  13.1 

 

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE DU 17 AVRIL 2025 - ORIENTATIONS 

  

 
 

         
 

  

 
 

  14 
 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  14.1 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE DU  
20 MARS 2025 - DÉPÔT 

  

 
 

        
    

  

 
 

 
  14.2 

 

PROCÈS-VERBAUX - RÉUNIONS DU COMITÉ DE PLANIFICATION - 1ER AVRIL ET  
8 AVRIL 2025 - DÉPÔT 

  

 
 

         
       

  

 
 

 
  14.3 

 

PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DE MOBILITÉ DURABLE - RÉUNION DU 12 MARS 2025 

  

 
 

          
  

  

 
 

  14.4 
 

PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ DE TOPONYMIE - RÉUNION DU 5 MARS 2025 - 
DÉPÔT 

  

 
 

          
   

  

 
 

 
  14.5 

 

RAPPORT DES DÉCISIONS DES COMITÉS D’ÉVALUATION DES EMPLOIS EN DATE 
DU 25 MARS 2025 - DÉPÔT 

  

 
 

        
        

  

 
 

 
  14.6 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER - DU 13 MARS AU 9 AVRIL 2025 - DÉPÔT 

  

 
 

               

  

 
 

 
  15 

 

PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
  

 
 

      

  

 
 

 
  16 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

 
 

   

  

 
 

 
  16.1 

 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
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3

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

3 PÉRIODE DE QUESTIONS

Il est tenu une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions 
à l’intention des membres du conseil.
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4.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

4.1 PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE ORDINAIRE - 18 MARS 2025 - 
APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu

D’adopter le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard 
tenue le 18 mars 2025, tel que soumis.

ADOPTÉE ….



 
 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, tenue 
sous la présidence de la mairesse, le 18 mars 2025 à 19 h 30 à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec. 
 
 
Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse 

M. Christian Gaudette, district 1 
Mme Tina Del Vecchio, district 2 
Mme Stéphanie Quintal, district 3  
M. Patrick Langlois, district 4 
M. Claudio Benedetti, district 5 
Mme Sophie Allard, district 6 
M. Antoine Assaf, district 7  
Mme Xixi Li, district 8 
Mme Michelle Hui, district 9 
M. Daniel Lucier, district 10 

 

 
Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général 

Me Joanne Skelling, greffière 
 
 

 
 

 

1.      Ouverture et quorum 
 

 
Ouverture de la séance. 
 
La greffière constate le quorum. 
 
 

2.      Ordre du jour 
 

 
250318-071 
 

 

2.1 ORDRE DU JOUR - ADOPTION 
 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D'adopter l'ordre du jour tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

3.      Période de questions 
 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des 
questions aux membres du conseil. 
 
 

4.      Procès-verbaux 
 

 
250318-072 
 

 

4.1 PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE ORDINAIRE - 18 FÉVRIER 2025 - 
APPROBATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu 
 



D’adopter le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Brossard tenue le 18 février 2025, tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

5.      Dérogations mineures et usages conditionnels 
 

 
 

6.      Comités et commissions du conseil 
 

 
250318-073 
 

 

6.1 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DE MOBILITÉ DURABLE - RÉUNION DU  
22 JANVIER 2025 - APPROBATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu  
 
D’approuver l'ensemble des recommandations du comité de mobilité durable, telles que 
consignées au procès-verbal de sa réunion tenue le 22 janvier 2025;  
 
D'autoriser la Direction des Travaux publics à procéder aux interventions nécessaires, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services techniques.  
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-074 
 

 

6.2 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - 
RÉUNION DU 12 FÉVRIER 2025 - APPROBATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D’entériner les recommandations du comité consultatif d’urbanisme émanant du procès-
verbal de la réunion tenue le 12 février 2025, en ce qui concerne les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale énumérés ci-dessous, selon les recommandations et conditions 
consignées audit procès-verbal. 
 
Points favorables : 
 
CCU-20250212-5.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00004 – 
5787, rue Alain – construction – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250212-5.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00011 – 
5725, rue Aline – construction – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250212-5.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00005 – 
5700, rue Bertrand – modifications architecturales – bâtiment résidentiel; 
 
CCU-20250212-5.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00016 – 
1910, rue Colbeck – construction – habitation unifamiliale isolée – Brossard-sur-le-parc; 
 
CCU-20250212-5.5 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00003 – 
7520, place Marengo – modification à un agrandissement – habitation unifamiliale isolée; 
 
CCU-20250212-5.6 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00013 – 
2735, rue Marquise – modifications architecturales – bâtiment résidentiel; 
 
CCU-20250212-6.1  Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00257 – 
1055, rue du Lumen – aménagement paysager; 
 
CCU-20250212-6.2  Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00248 – 
8220, boulevard Taschereau – agrandissement commercial; 
 



CCU-20250212-7.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00237 – 
7209, boulevard Taschereau, locaux 109-110 – affichage – Kaëdo Sushi; 
 
CCU-20250212-7.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00255 – 
7350, boulevard Taschereau, local 39A – affichage – Amusement 20/20; 
 
CCU-20250212-7.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00172 – 
8200, boulevard Taschereau, local 17 – affichage – Scholars. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

 

7.      Réglementation 
 

 
250318-075 
 

 

7.1 RÈGLEMENT REG-500 ORDONNANT DIVERS TRAVAUX DANS DES PÔLES 
SPORTIFS MUNICIPAUX ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
2 500 000 $ - ADOPTION 

 

 
Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a été donné par la conseillère Tina 
Del Vecchio à la séance du 12 février 2025 et qu’un projet de règlement a été déposé à cette 
occasion; 
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
d'adopter le règlement REG-500 ordonnant divers travaux dans des pôles sportifs municipaux 
et décrétant une dépense et un emprunt de 2 500 000 $. 
 
Un débat s'engage.  
 
À la demande de la conseillère Xixi Li, la mairesse procède à la tenue d'un vote sur cette 
proposition. 
 
Votent en faveur: Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Stéphanie Quintal, Patrick Langlois, 
Claudio Benedetti, Sophie Allard, Antoine Assaf, Michelle Hui et Daniel Lucier. 
 
Vote contre: Xixi Li. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
 

8.      Appels d'offres, contrats et ententes 
 

 
250318-076 
 

 

8.1 SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE - CONCEPTION ET 
PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS POUR LE PROJET DU COLLECTEUR 
PROVENCHER - DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-24-1878 – LOT 1 - 
AUTORISATION  

 

 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu   
 
D’autoriser une dépense au contrat-cadre SP-24-1878 – Lot 1 relatif à des services 
professionnels en ingénierie visant la conception et la préparation des plans et devis pour le 
projet du collecteur Provencher, le tout selon les prix du bordereau et les conditions de la 
soumission de Groupe Conseil Génipur inc., pour un montant de 1 611 076,84 $, taxes 
incluses;  
 
D’autoriser l’affectation d’une somme de 1 629 702,69 $, taxes nettes, pour le mandat de 
conception et préparation des plans et devis ainsi que pour les contingences au projet, à 
même le surplus affecté – analyses avant-projet.   

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 



250318-077 
 

 

8.2 DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-24-1878 – LOT 2 - SERVICES 
PROFESSIONNELS EN GESTION DE PROJET, DEMANDE DE PERSONNEL 
INGÉNIEUR - AUTORISATION  

 

 
Considérant le contrat-cadre SP-24-1878 relatif à des services professionnels en ingénierie, 
lot 2, accordé à la firme IGF Axiom, à la séance du conseil du 16 avril 2024, par la résolution 
240416-168; 
 
Considérant l'absence actuellement de 2 ingénieurs (congés maladie) et un poste d'ingénieur 
vacant dans la division d'infrastructures du service Génie municipal; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D’autoriser une dépense au contrat-cadre SP-24-1878, lot 2, relatif à des services 
professionnels en gestion de projet, selon les prix du bordereau et les conditions de la 
soumission de la firme IGF Axiom, pour une somme de 151  858,98 $ taxes incluses, pour 
obtenir les services d'un ingénieur senior afin d'assurer le suivi des échéanciers prévus au 
plan triennal d'immobilisations en 2025. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-078 
 

 

8.3 ACQUISITION D'UN ASPIRATEUR DE DÉBRIS TOUT TERRAIN 100 % 
ÉLECTRIQUE INCLUANT SES ÉQUIPEMENTS - CONTRAT SP-24-1968 - 
OCTROI DE CONTRAT 

 

 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par la conseillère Michelle Hui 
 
Et résolu 
 
D’accorder le contrat SP-24-1968, relatif à l’acquisition d’un aspirateur de débris tout terrain 
100 % électrique incluant ses équipements, à l’unique soumissionnaire conforme, soit 
Exprolink, selon les prix unitaires soumis et les conditions de la soumission et du devis, pour 
un montant de 201 744,33 $, taxes incluses. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-079 
 

 

8.4 ACQUISITION D'UN CHARGEUR ARTICULÉ ET SES ÉQUIPEMENTS - 
CONTRAT SP-24-1969 - OCTROI DE CONTRAT 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D’accorder le contrat SP-24-1969 relatif à l’acquisition d’un chargeur articulé et ses 
équipements au plus bas soumissionnaire conforme, soit J. René Lafond inc., selon les prix 
unitaires soumis et les conditions de la soumission et du devis, pour un montant de 
160 175,12 $, taxes incluses. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-080 
 

 

8.5 SERVICES DE BALAYAGE MÉCANIQUE DES SENTIERS, PISTES CYCLABLES 
ET PETITS STATIONNEMENTS - CONTRAT - SP-24-1975 - OCTROI DE 
CONTRAT 

 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu  



 
D’accorder le contrat SP-24-1975 relatif aux services de balayage des sentiers, pistes 
cyclables et petits stationnements, à l'unique soumissionnaire lequel a déposé une offre 
conforme, soit Les Entreprises Myrroy inc., selon les prix unitaires soumis et les conditions de 
la soumission et du devis et pour un montant de 180 175,02 $, taxes incluses. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-081 
 

 

8.6 AUSCULTATION DE LA CONDUITE D'AQUEDUC EN BÉTON-ACIER SUR LE 
BOULEVARD DE ROME - CONTRAT SP-24-1982 - OCTROI DE CONTRAT 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Michelle Hui 
 
Et résolu   
 
D'accorder le contrat SP-24-1982 relatif aux services d'auscultation d'une conduite d'aqueduc 
en béton-acier, à l'unique soumissionnaire lequel a déposé une offre conforme, soit Can-
Explore inc., selon les prix unitaires soumis et les conditions de la soumission et du devis, 
pour un montant de 522 324,53 $, taxes incluses.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-082 
 

 

8.7 SERVICES D'ENLÈVEMENT DES GRAFFITIS - CONTRAT SP-24-1985 - 
OCTROI DE CONTRAT  

 

 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu  
 
D’accorder le contrat SP-24-1985 relatif aux services d’enlèvement des graffitis au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Solutions-Graffiti (9181-5084 Québec inc.), pour un montant 
de 151 387,58 $, taxes incluses selon les termes et conditions du contrat pour une durée de 
trois (3) années. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-083 
 

 

8.8 STATION D'ÉCHANTILLONNAGE – QUALITÉ DE L'AIR – LES PONTS 
JACQUES CARTIER ET CHAMPLAIN INCORPORÉE – PARC VOLTAIRE – 
ENTENTE DE PROLONGATION DE BAIL - AUTORISATION 

 

 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D’autoriser la prolongation de bail avec Les ponts Jacques Cartier et Champlain incorporée 
(ci-après «PJCCI») jusqu'au 30 juin 2026, afin de permettre le maintien, sur une parcelle de 
terrain située dans le parc Voltaire, d'une station d'échantillonnage de la qualité de l'air, selon 
les termes et conditions stipulés au projet d’entente joint aux présentes; 
 
D’autoriser la mairesse et la greffière à signer, pour et au nom de la Ville, l'entente de 
prolongation, ainsi que tout autre document utile ou nécessaire pour donner effet à la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-084 
 

 

8.9 PROGRAMME DE LA TRAME VERTE ET BLEUE DE LA COMMUNAUTÉ 
MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL - PROMENADE FLUVIALE (PHASE 1) - 
AUTORISATION 

 

 



Considérant que la Promenade fluviale du Grand Montréal (ci-après, la « Promenade  
fluviale ») est identifiée depuis 2013 au programme de la Trame verte et bleue (la « TVB ») 
de la Communauté métropolitaine de Montréal (la « CMM ») comme étant l’un des axes 
majeurs d’intervention visant l’acquisition et la mise en valeur de milieux naturels dans la 
région métropolitaine;  
 
Considérant que la Promenade fluviale est un projet situé sur la digue de la Voie maritime 
du Saint-Laurent et que ce site traverse le territoire de six municipalités (Sainte-Catherine, 
Candiac, Delson, La Prairie, Brossard et Saint-Lambert); 
 
Considérant qu’un projet a été élaboré afin de procéder à la modernisation du lien cyclable 
présent sur la digue et l’aménagement de haltes favorisant une utilisation sécuritaire des 
lieux;  
 
Considérant qu’un bail avec la Corporation de gestion de la voie maritime du Saint-Laurent 
ci-après, la « Corporation » et que la corporation a souhaité signer avec la CMM ledit bail; 
 
Considérant que la CMM a obtenu du gouvernement fédéral une aide financière pouvant 
aller jusqu’à 18 000 000 $ provenant du Fonds pour le transport actif pour la réalisation du 
projet;  
 
Considérant que le programme de la TVB contribue également financièrement à la 
réalisation du projet; 
 
Considérant l’intérêt de la Ville de Brossard de voir le projet se réaliser afin de consolider et 
de bonifier le lien cyclable présent sur la digue que ce soit à titre de destination 
récréotouristique que d’infrastructure soutenant le transport actif entre la rive sud et l’île de 
Montréal; 
 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par le conseiller Daniel Lucier 
 
Et résolu 
 
D'autoriser la Communauté métropolitaine de Montréal (« CMM ») à réaliser les travaux liés 
au projet de la Promenade fluviale du Grand Montréal (phase 1) qui traversera le territoire de 
Brossard et des municipalités de Sainte-Catherine, Candiac, Delson, La Prairie et  
Saint-Lambert. 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-085 
 

 

8.10 REGROUPEMENT D'ACHATS DE CARBURANT EN VRAC - UNION DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) - CONTRAT CAR-2025 - 
AUTORISATION - PRENDRE ACTE 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Michelle Hui 
 
Et résolu 
 
De prendre acte du contrat CAR-2025 relatif à l’acquisition de carburants en vrac pour la 
période du 1er avril 2025 au 31 mars 2028 octroyé par l’Union des municipalités du Québec à 
Mazout G. Bélanger Inc., ce qui représente pour la Ville une dépense estimée à 
1 131 938,79 $, taxes incluses. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-086 
 

 

8.11 RÈGLEMENT HORS COUR - DOSSIER JUDICIAIRE 505-17-012832-210 - 
AUTORISATION 

 

 
Considérant qu'il est dans l'intérêt de la ville de Brossard de régler à l'amiable le litige 
entourant le contrat SP-14-808; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 



D'autoriser la directrice ou le conseiller juridique sénior de la Direction des services juridiques 
à signer une Transaction-quittance, dans le dossier de la Cour Supérieure 
505-17-012832-210, pour et au nom de la ville. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

9.      Administration et finances 
 

 
250318-087 
 

 

9.1 VIREMENTS BUDGÉTAIRES – DU 13 FÉVRIER AU 12 MARS 2025 
 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu 
 
D’approuver la liste des virements budgétaires pour la période du 13 février au 12 mars 2025. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-088 
 

 

9.2 LISTES DES IMPRÉVUS - APPROBATION 
 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu 
 
D’approuver la liste des imprévus aux contrats, telle que soumise au soutien des présentes. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-089 
 

 

9.3 SUBVENTIONS - PROJETS RETENUS DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 
SUBVENTIONS POUR DES PROJETS EN ENVIRONNEMENT ET 
DÉVELOPPEMENT DURABLE - 2024 - AUTORISATION 

 

 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par le conseiller Christian Gaudette 
 
Et résolu  
 
D'accorder une subvention aux organismes, groupes citoyens et citoyen suivants, dans le 
cadre du Programme de subventions pour des projets en environnement et en développement 
durable, pour les projets mentionnés ci-dessous : 
 

• Pharmacie Danielle Hébert et Walid Khoder inc. : Pharmacie écoresponsable, une 
somme de 6 200 $; 

 
• ZIP Jacques-Cartier : Sensibilisation et identification des espèces exotiques 

envahissantes (EEE), une somme de 7 500 $; 
 
D’autoriser la mairesse et la greffière à signer pour et au nom de la Ville, les ententes à 
intervenir avec les organismes mentionnés ci-dessus; 
 
D’autoriser le versement d’une somme de 290 $ afin de rembourser, notamment, les frais 
d’analyse d’Hydro-Québec pour le projet Jardin communautaire Rainville réalisé en 2024 par 
le regroupement citoyen Le croissant Rainville, et autorisé préalablement par la 
résolution 231114-593. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-090 
 

 

9.4 ÉMISSION D'OBLIGATIONS - 28 MARS 2025 - CONCORDANCE ET COURTE 
ÉCHÉANCE 

 



 
Considérant que conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants 
indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Brossard souhaite émettre une série 
d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un montant total de 15 000 000 $ qui 
sera réalisé le 28 mars 2025, réparti comme suit : 
 

Règlements 
d’emprunt # 

Pour un 
montant de $ 

REG-416 347 700 $ 
REG-438 2 586 800 $ 
REG-450 792 200 $ 
REG-462 11 273 300 $ 

 
Considérant qu’il y a lieu de modifier lesdits règlements d’emprunt en conséquence; 
 
Considérant que conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cette émission d'obligations et pour les 
règlements d'emprunts numéros REG-416, REG-438, REG-450 et REG-462, la Ville de 
Brossard souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu 
 
Que les règlements d’emprunt numéros REG-416, REG-438, REG-450 et REG-462 soient 
financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 
1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 28 mars 2025; 
 
2. Les intérêts seront payables semi annuellement, le 28 mars et le 28 septembre de chaque 

année; 
 
3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront être 

rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et 
les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 

 
4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de compensation 

CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 
 
5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, agent 

détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à 
l’égard de ses adhérents; 

 
6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de l’obligation 

et, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer le document requis par le système 
bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

 
7. CDS effectuera les paiements de capital et d’intérêts aux adhérents par des transferts 

électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement les sommes requises 
dans le compte suivant :  

 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 

SUCCURSALE 10321 
8200, BOUL. TASCHEREAU SUITE 1400  

BROSSARD, QC 
J4X 2S6 

 
8. Les obligations seront signées par la mairesse et la trésorière. La Ville de Brossard, 

comme permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent financier 
authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées; 

 
D'autoriser, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2031 et suivantes, que le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros REG-
416, REG-438, REG-450 et REG-462 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire 
pour un terme de cinq (5) ans à compter du 28 mars 2025, au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du 
solde dû sur l'emprunt. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-091  



 
9.5 AVIS D’ASSUJETTISSEMENT AU DROIT DE PRÉEMPTION – LOT 4 535 246 

DU CADASTRE DU QUÉBEC – AUTORISATION 
 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 572.0.1 de la Loi sur les cités et villes, un droit de 
préemption peut être imposé et exercé par la Ville afin d’acquérir des immeubles à des fins 
municipales; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Brossard a adopté le règlement REG-461 déterminant le 
territoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales auxquelles 
des immeubles peuvent être ainsi acquis; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement REG-461 est entré en vigueur le 21 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT les orientations contenues au schéma d’aménagement et de développement 
(SAD) de l’agglomération de Longueuil et au plan d’urbanisme de la Ville de Brossard 
relativement à l’importance du paysage associé au fleuve Saint-Laurent, ainsi qu’à la mise en 
valeur et à l’appropriation des berges du fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT que l’Immeuble constitue l’un des derniers espaces disponibles permettant 
d’augmenter la propriété publique en bordure du fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT le potentiel d’aménagement de l’Immeuble qui offre des vues intéressantes 
vers le centre-ville de Montréal et sur le nouveau pont Samuel-de-Champlain; 
 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu 
 
D'assujettir au droit de préemption le lot 4 535 246 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Laprairie pour une période de dix (10) ans, le tout pour fins de réserve foncière; 
 
D’autoriser la directrice ou le chef de service transactions immobilières et contrats de la 
Direction des services juridiques à signer, pour et au nom de la Ville, l’avis d’assujettissement 
au droit de préemption, ainsi que tout autre document utile ou nécessaire pour donner effet à 
la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-092 
 

 

9.6 AVIS D’ASSUJETTISSEMENT AU DROIT DE PRÉEMPTION – LOT 4 535 130 
DU CADASTRE DU QUÉBEC – AUTORISATION 

 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 572.0.1 de la Loi sur les cités et villes, un droit de 
préemption peut être imposé et exercé par la Ville afin d’acquérir des immeubles à des fins 
municipales; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Brossard a adopté le règlement REG-461 déterminant le 
territoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales auxquelles 
des immeubles peuvent être ainsi acquis; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement REG-461 est entré en vigueur le 21 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT les orientations contenues au schéma d’aménagement et de développement 
(SAD) de l’agglomération de Longueuil et au plan d’urbanisme de la Ville de Brossard 
relativement à l’importance du paysage associé au fleuve Saint-Laurent, ainsi qu’à la mise en 
valeur et à l’appropriation des berges du fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT que l’Immeuble constitue l’un des derniers espaces disponibles permettant 
d’augmenter la propriété publique en bordure du fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT le potentiel d’aménagement de l’Immeuble qui offre des vues intéressantes 
vers le centre-ville de Montréal et sur le nouveau pont Samuel-de-Champlain; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D'assujettir au droit de préemption le lot 4 535 130 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Laprairie pour une période de dix (10) ans, le tout pour fins de réserve foncière;  
 



D’autoriser la directrice ou le chef de service transactions immobilières et contrats de la 
Direction des services juridiques à signer, pour et au nom de la Ville, l’avis d’assujettissement 
au droit de préemption, ainsi que tout autre document utile ou nécessaire pour donner effet à 
la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

10.      Ressources humaines 
 

 
250318-093 
 

 

10.1 MESURES DISCIPLINAIRES - EMPLOYÉS MUNICIPAUX - DÉCISION 
 

 
Considérant l’analyse des dossiers des employés municipaux visés par les rapports  
DRH-2025-07 et DRH-2025-09 de la Direction des ressources humaines; 
 
Considérant les recommandations de suspensions émises par la Direction des ressources 
humaines au sujet des employés visés; 
 
Il est proposé par la conseillère Michelle Hui 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D'entériner les suspensions des employés municipaux visés ; 
 
D’autoriser la Direction des ressources humaines, conjointement avec les Directions 
concernées, à fixer les dates desdites suspensions et à en informer les employés faisant 
l'objet de ces mesures. 
 
À la demande de la conseillère Xixi Li, la mairesse procède à la tenue d'un vote sur cet 
amendement. 
 
Votent en faveur : Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Stéphanie Quintal, Patrick Langlois, 
Sophie Allard, Antoine Assaf, Michelle Hui et Daniel Lucier.  
 
Votent contre: Xixi Li et Claudio Benedetti. 
 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
 
250318-094 
 

 

10.2 GRILLE SALARIALE 2025-2026 - EMPLOYÉS SAISONNIERS - 
PROGRAMMES DE CAMPS DE JOUR ET DE LA RELÂCHE SCOLAIRE - 
ADOPTION 

 

 
Considérant que la rémunération des employés des programmes de camps de jour et de la 
relâche scolaire doit être adoptée annuellement par résolution du conseil municipal; 
 
Considérant que la grille salariale proposée doit être en vigueur jusqu’au 31 mars 2026, afin 
de couvrir l’ensemble des opérations de cette catégorie d’emploi durant cette période; 
 
Considérant l'augmentation de 0,35 $/heure du salaire minimum, prévue au 1er mai 2025;  
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par le conseiller Daniel Lucier 
 
Et résolu 
 
D’adopter la grille salariale relative aux employés des programmes de camps de jour et de la 
relâche scolaire, pour la période du 1er avril 2025 au 31 mars 2026, telle que soumise.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-095 
 

 

10.3 PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES FINANCES - ADOPTION 
 

 



Considérant le dépôt du plan d’organisation de la Direction des finances visant notamment à 
répondre aux nombreux enjeux et défis de la Ville de Brossard dans le cadre des Grands 
chantiers Servir, Bâtir et Réussir le Brossard de demain; 
 
Considérant la nécessité d’augmenter le soutien de la Direction des finances et plus 
particulièrement du service des approvisionnements, dans un contexte de croissance de la 
Ville et notamment dans les dossiers de planification financière et d'approvisionnement; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu 
 
D'adopter le plan d'organisation de la Direction des finances et sa structure proposée, tel que 
soumis; 
 
Que la mise en œuvre du plan d’organisation fera l'objet de décisions distinctes selon les 
politiques applicables et en fonction de l'évolution des besoins et des priorités de la Ville. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-096 
 

 

10.4 MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DU 
GREFFE  

 

 
 
Considérant la nouvelle structure organisationnelle présentée le 16 avril 2024 lors de 
l’adoption du plan d’organisation de la Direction du greffe ; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D'approuver la mise en oeuvre 2025 du plan d'organisation de la Direction du greffe, aux fins 
suivantes: 
 
D’autoriser la création d’un poste de conseiller juridique et d’un poste de technicien juridique; 
 
De modifier en conséquence, l'organigramme de la Direction du greffe.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-097 
 

 

10.5 MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES 
FINANCES 

 

 
Considérant l'adoption du Plan d'organisation de la Direction des finances le 18 mars 2025; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu; 
 
D'autoriser la première phase de mise en oeuvre de 2025 du plan d'organisation de la 
Direction des finances, aux fins suivantes : 
 
• Création d'un poste permanent de commis comptes à payer; 
 
• Création d'un poste permanent de commis aux approvisionnements niveau 2; 
 
• Abolition du poste de chef de section – analyste aux approvisionnements; 
 
• Création d'un poste permanent de conseiller analyste – approvisionnement; 
 
• Abotlion d'un poste de conseiller - analyste financier; 
 
• Création d'un poste permanent de conseiller analyste financier principal; 
 
De modifier en conséquence, l'organigramme de la Direction des finances. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 
 
250318-098 
 

 

10.6 MISE EN ŒUVRE 2025 DU PLAN D’ORGANISATION – DIRECTION DES 
SERVICES JURIDIQUES 

 

 
Considérant l’adoption du plan d’organisation de la Direction des services juridiques le  
3 décembre 2025; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D’autoriser la mise en œuvre 2025 du plan d’organisation de la Direction des services 
juridiques aux fins suivantes : 
 

• Création d’un poste permanent de Chef de division – réglementation; 
 
De modifier en conséquence, l'organigramme de la Direction des services juridiques. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-099 
 

 

10.7 MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DES 
SERVICES TECHNIQUES  

 

 
Considérant l’adoption du plan d’organisation de la Direction des services techniques le  
2 juillet 2024; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D’autoriser la mise en oeuvre 2025 du plan d'organisation de la Direction des services 
techniques, aux fins suivantes: 
 

• Création d'un poste de chargé de projet - Circulation sous le service de Circulation et 
mobilité durable 

 
De modifier en conséquence, l'organigramme de la Direction des services techniques. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-100 
 

 

10.8 MISE EN OEUVRE 2025 DU PLAN D'ORGANISATION - DIRECTION DE 
L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 
Considérant l'adoption du plan d'organisation de la Direction de l’urbanisme et de 
l’environnement le 17 septembre 2024; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu  
 
D'autoriser la mise en oeuvre 2025 du plan d'organisation de la Direction de l’urbanisme et de 
l’environnement aux fins suivantes : 
 

• Création d'un poste permanent d’inspecteur en bâtiment; 
• Abolition d’un poste permanent d’inspecteur en bâtiment à semaine réduite; 
• Création d’un poste permanent d’inspecteur municipal; 
• Création d’un poste permanent de technicien en urbanisme et cartographie; 
• Abolition d’un poste permanent de technicien en dessins assistés par ordinateur 

(DAO); 
• Création d’un poste permanent de chargé de projets en développement durable. 

 
De modifier en conséquence, l'organigramme de la Direction de l’urbanisme et de 
l’environnement. 



 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-101 
 

 

10.9 EMPLOYÉS - MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE 
 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D’autoriser et ratifier la liste de mouvements de main-d'oeuvre concernant les employés 
cadres et de prendre acte et ratifier celle des employés syndiqués.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

11.      Proclamations et évènements 
 

 
250318-102 
 

 

11.1 FERMETURE DE RUES - FÊTE DU VOISINAGE - 6 AU 8 JUIN 2025 - 
AUTORISATION 

 

 
Considérant que la Fête du voisinage encourage la fraternité, la solidarité et les liens 
d'entraide qui contribuent à développer la résilience de nos communautés et en faire des lieux 
plus ouverts à la diversité et à l'inclusion;  
 
Considérant que toute fermeture de rues est approuvée par la Direction des travaux publics 
et la Direction des services techniques, ainsi que par le Service de police de l'agglomération 
de Longueuil (SPAL), qui attestent la conformité des plans de fermeture de rues dans un souci 
de sécurité pour l'ensemble de la population; 
 
Considérant que le transport des barrières et de la signalisation de fermeture de rues est 
effectué pendant les heures régulières d'opération par la Direction des travaux publics; 
 
Considérant que le règlement municipal REG-397 permet la fermeture des rues par l'adoption 
d'une résolution du conseil municipal; 
 
Considérant que l'autorisation sur trois jours permettra plus de flexibilité aux citoyens et qu’une 
seule fermeture de rue pourra être autorisée par demande citoyenne, par voisinage, soit le 
vendredi 6, le samedi 7 ou le dimanche 8 juin 2025; 
 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D'autoriser les demandes de fermeture de rues, suivant les approbations préalables requises, 
dans le cadre de la Fête du voisinage qui se tiendra entre le vendredi 6 et le dimanche 
8 juin 2025 inclusivement, ainsi que la fourniture et la livraison de barrières et de la 
signalisation de fermeture de rues, le cas échéant. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-103 
 

 

11.2 FERMETURE DE RUES - COURSE DES COULEURS DE L'ÉCOLE GUILLAUME-
VIGNAL - 21 MAI 2025 - AUTORISATION 

 

 
Considérant la tenue de l'activité Course des couleurs de l'école Guillaume-Vignal dans le but 
d'encourager l'adoption et le maintien de saines habitudes de vie par les élèves fréquentant 
cette école;  
 
Considérant que le règlement municipal REG-397 permet la fermeture de rues 
conditionnellement à l'adoption d'une résolution du conseil municipal à cet effet; 
 
Considérant que la Direction des travaux publics et la Direction des services techniques 
valident et attestent la conformité du plan de fermeture de rues proposé par l'école Guillaume-
Vignal pour cette activité; 
 



Considérant que le Centre de services scolaire Marie-Victorin (CSSMV) s'est engagé auprès 
de l'école Guillaume-Vignal à fournir, le cas échéant, l'équipement nécessaire à la fermeture 
de rues, telles des barrières; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Michelle Hui 
 
Et résolu   
 
D’autoriser dans le cadre de l'activité Course des couleurs de l'école Guillaume-Vignal, la 
fermeture partielle de la rue Place Marquette, la rue Place Mozart et la rue Manon entre les 
rues Murville et Place Marquette et ce, afin d'assurer la sécurité des jeunes coureurs, le 
mercredi 21 mai 2025, de 12 h 00 à 14 h 55 ou le jeudi 22 mai 2025 si l'activité est reportée 
en cas de pluie, suivant les approbations préalables requises et conformément au plan déposé 
au soutien des présentes.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-104 
 

 

11.3 GALA DE L'ACTION BÉNÉVOLE 2025 - NOMINATION DES LAURÉATS - 
APPROBATION 

 

 
Considérant que le processus de mise en candidature s'est tenu du 21 octobre au  
2 décembre 2024;   
 
Considérant que les candidatures présentées répondaient aux critères d'admissibilité du 
processus de sélection; 
 
Considérant que les lauréats proposés ont été sélectionnés par le comité d'évaluation le  
23 janvier 2025;  
 
Considérant les différentes étapes de préparation de cet événement; 
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu 
 
D'accorder les différents prix aux lauréats sélectionnés par le comité d'évaluation dans le 
cadre de l'édition 2025 du Gala de l'action bénévole, en regard de la qualité de leur 
contribution bénévole à Brossard; 
 
D'établir le jumelage des élus avec les lauréats en prévision de l'événement, à partir de la liste 
des lauréats soumise au soutien des présentes.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-105 
 

 

11.4 ÉVÈNEMENTS SPORTIFS AU 832, BOULEVARD PROVENCHER – DÉFI 
HAMFIT – FONDATION CHARLES-BRUNEAU – AUTORISATION 

 

 
Considérant que la résolution 241203-584 autorise la gratuité pour les certificats d’autorisation 
de place d’affaires et permis d’occupation du domaine public aux dates visées; 
 
Considérant que le requérant devra s’assurer d’avoir obtenu au préalable toutes les 
autorisations nécessaires et mis en place les mesures requises pour assurer la sécurité du 
public; 
 
Considérant que la Ville se réserve le droit d’exiger des mesures particulières aux fins de 
sécurité et de nuisances lors de la tenue des évènements; 
 
Considérant que les exigences du Service de sécurité incendie de l’agglomération de 
Longueuil (SSIAL), du Service de police de l’agglomération de Longueuil (SPAL) et de la 
Direction du loisir, de la culture et de la vie communautaires (LCVC) devront être respectées; 
 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par la conseillère Stéphanie Quintal 
 
Et résolu  
 
D’autoriser la tenue des évènements sportifs au 832, boulevard Provencher, entre de 8 h et 
14 h aux dates suivantes : 



 
• Les 27 et 28 avril 2025, remis au 4 et 5 mai 2025 en cas d’intempéries; 
• Les 23 et 24 juin 2025, remis au 30 juin et 1er juillet 2025 en cas d’intempéries; 
• Les 26 et 27 juillet 2025, remis au 2 et 3 août 2025 en cas d’intempéries; 
• Les 6 et 7 septembre 2025, remis au 13 et 14 septembre 2025 en cas d’intempéries; 

 
Le tout, sous réserve du respect des conditions mentionnées dans le préambule et suivant la 
résolution 241203-584 adoptée le 3 décembre 2024. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

12.      Appuis, soutien et affaires du conseil 
 

 
250318-106 
 

 

12.1 UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) - ASSISES ANNUELLES 
2025 - INSCRIPTION - AUTORISATION 

 

 
Il est proposé par la conseillère Sophie Allard 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D'autoriser l'inscription de tous les membres du conseil municipal aux assises annuelles 
2025 de l'Union des municipalités du Québec, qui se tiendront à Québec les 14, 15 et  
16 mai 2025; 
 
D'autoriser une dépense totale de 11 066,34 $, taxes incluses, pour l'inscription; 
 
D'autoriser le remboursement des frais de kilométrage, de repas et d'hébergement selon la 
politique en vigueur. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-107 
 

 

12.2 ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DE BROSSARD (AHMB) - DEMANDE 
DE SOUTIEN FINANCIER  

 

 
Considérant que l’organisme requérant est reconnu et conforme aux termes des dispositions 
de la Politique de soutien et de reconnaissance des organismes de la Ville de Brossard; 
 
Considérant la volonté de la Ville de soutenir les organismes sportifs qu'elle reconnaît dans 
leur mission de promotion de l'activité physique et de saines habitudes de vie;  
 
Considérant que l'organisme contribue au rayonnement de Brossard par l'organisation d'un 
tournoi de niveau provincial; 
 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par le conseiller Daniel Lucier 
 
Et résolu 
 
D’accorder une aide financière de 1 000 $ dans le cadre du programme financier Aide au 
fonctionnement à l'Association du hockey mineur de Brossard, pour la réalisation de la 47e 
édition du Tournoi provincial atome André-Madore de Brossard; 
 
Le tout à être versé sous réserve du respect des conditions spécifiées à la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-108 
 

 

12.3 BROSSARD SYNCHRO - PROJET SPÉCIAL - DEMANDE DE SOUTIEN 
FINANCIER 

 

 
Considérant que l'organisme requérant est reconnu et conforme aux dispositions de la 
Politique de reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard; 
 



Considérant que la Ville souhaite soutenir l'organisme dans l'organisation de la compétition 
d'envergure de natation artistique qui se tiendra au Complexe aquatique du 4 au 6 avril 2025;  
 
Considérant que l'organisme représente fièrement Brossard dans le cadre de cet événement 
et que celui-ci contribue au rayonnement du complexe aquatique dans la communauté 
sportive locale, régionale et provinciale; 
 
Considérant que l’organisme s’engage à remettre un rapport sur l’utilisation de l’aide 
financière accordée par la Ville au plus tard trois (3) mois après la réalisation du projet; 
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D'accorder une aide financière en argent de 959 $ et la gratuité des frais de main-d'œuvre 
technique d'une valeur de 2 720 $, pour une contribution municipale d'une valeur totale de 3 
679 $, dans le cadre du programme financier Projet spécial, à l'organisme Brossard Synchro; 
 
Que conformément à la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes en vigueur, 
Brossard Synchro bénéficie de la gratuité d'utilisation des bassins et salles, le tout d'une valeur 
de 3 600 $ en espaces, biens et services pour les 3 jours de cette compétition. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-109 
 

 

12.4 CLUB OPTIMISTE CHAMPLAIN-BROSSARD - DEMANDE DE SOUTIEN 
FINANCIER 

 

 
Considérant que l’organisme requérant est reconnu et conforme aux termes des dispositions 
de la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard; 
 
Considérant la contribution du Club Optimiste Champlain-Brossard au bien-être de la 
jeunesse brossardoise; 
 
Considérant le souhait de la Ville de favoriser l’amélioration de la qualité de vie de ses jeunes 
citoyennes et citoyens et de leurs familles; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
Et résolu 
 
D’accorder un soutien financier de 1 000 $, dans le cadre du programme d'Aide au 
fonctionnement, à l’organisme Club Optimiste Champlain-Brossard; 
 
Le tout à être versé sous réserve du respect des conditions spécifiées à la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-110 
 

 

12.5 FONDATION D'ENTRAIDE DE BROSSARD - DEMANDE DE SOUTIEN 
FINANCIER 

 

 
Considérant que l’organisme requérant est reconnu et conforme aux termes des dispositions 
de la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard; 
 
Considérant que l'organisme est une fondation qui vient en aide aux familles brossardoises 
touchées par la pauvreté; 
 
Considérant que les clientèles vulnérables sont de plus en plus nombreuses et que les 
besoins sont croissants;  
 
Il est proposé par la conseillère Stéphanie Quintal 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D’accorder un soutien financier de 1 000 $ dans le cadre du programme Aide au 
fonctionnement à l’organisme Fondation d'Entraide de Brossard; 
 



Le tout à être versé sous réserve du respect des conditions spécifiées à la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-111 
 

 

12.6 LUNCH CLUB SOLEIL - DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 
 

 
Considérant que l’organisme requérant est reconnu et conforme aux termes des dispositions 
de la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard; 
 
Considérant que l'organisme oeuvre sans relâche auprès d'une clientèle aînée brossardoise, 
afin de briser l'isolement par une offre d'activités sociales sécuritaires, divertissantes et 
adaptées; 
 
Il est proposé par la conseillère Tina Del Vecchio 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu 
 
D’accorder un soutien financier de 1 000 $, dans le cadre du programme d'Aide au 
fonctionnement à l’organisme Lunch Club Soleil; 
 
Le tout à être versé sous réserve du respect des conditions spécifiées à la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes de la Ville de Brossard. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
250318-112 
 

 

12.7 DEMANDE DE RÉTABLISSEMENT DES LIGNES D'AUTOBUS EXPRESS 45 ET 
90 ET RÉVISION DE L'ENTENTE SUR L'EXCLUSIVITÉ DU REM -MOTION 

 

 
Considérants que la mise en service du Réseau express métropolitain (REM) a entraîné la 
suppression des lignes d'autobus express 45 et 90, qui assuraient une connexion directe et 
fiable entre Brossard et le centre-ville de Montréal; 
 
Considérants que l'exclusivité accordée au REM interdit aux autobus d'emprunter le pont 
Samuel-De Champlain, sauf en cas de panne du train, limitant ainsi l'offre de transport collectif 
pour les résidents de Brossard; 
 
Considérants que les pannes répétées du REM ont perturbé la mobilité des citoyens et mis 
en évidence la nécessité d'une solution de transport supplémentaire et pérenne; 
 
Considérants que le déploiement temporaire d'autobus supplémentaires par la Société de 
transport de Montréal (STM) et le Réseau de transport de Longueuil (RTL) a démontré que la 
coexistence entre autobus et REM est non seulement possible, mais nécessaire pour assurer 
une offre de transport collectif fiable; 
 
Considérants que la Ville de Brossard s'engage à promouvoir une interconnexion robuste et 
diversifiée des modes de transport collectif pour répondre aux besoins croissants des 
citoyens; 
 
Il est proposé par le conseiller Patrick Langlois 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu 
 
que le conseil municipal de la Ville de Brossard : 
 
1. Exige une révision de l'entente sur l'exclusivité du REM afin de permettre une offre 
complémentaire de transport collectif, garantissant ainsi aux usagers une alternative en tout 
temps; 
 
2. Demande officiellement au gouvernement du Québec et à l'Autorité régionale de 
transport métropolitain (ARTM) de rétablir de façon permanente les lignes d'autobus express 
45 et 90, assurant une liaison efficace et directe entre Brossard et le centre-ville de Montréal; 
 
3. Demande l'étude de scénarios pour la réouverture du terminus Chevrier, qui offrait 
près de 2300 places de stationnement incitatif et facilitait l'accès au transport collectif avant 
sa fermeture en 2024; 
 



4. Demande également l'augmentation du nombre de places de stationnement incitatif à 
la station Panama, afin de mieux répondre aux besoins des citoyens de Brossard et 
d'encourager l'utilisation du transport collectif; 
 
5. Invite la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ-Infra) à prendre en compte 
l'expérience brossardoise dans le déploiement de futurs projets, en intégrant dès la 
planification des solutions flexibles et adaptées aux besoins des citoyens; 
 
6. Mandate la Direction du greffe de transmette une copie cette résolution à la ministre 
du Transport et de la Mobilité durable (MTMD), à l'Autorité régionale de transport métropolitain 
(ARTM), à la Caisse de dépôt et placement du Québec (CSPQ-Infra), à la ministre 
responsable de la Montérégie ainsi qu'au Réseau de transport de Longueuil (RTL). 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

13.      Agglomération 
 

 
250318-113 
 

 

13.1 CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE DU 20 MARS 2025 - 
ORIENTATIONS 

 

 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
Que le conseil est favorable à l'adoption des résolutions apparaissant aux points CA-250320-
1.2, 1.5, 2.2 à 2.5, 4.1 à 4.3, 5.1 à 5.5, 6.1, 6.3 à 6.17, 8.1 à 8.4, 8.8 à 8.12 et 12.2 du conseil 
d'agglomération. 
 
Que le conseil donne à la mairesse et à son représentant l'opportunité de voter à l'encontre 
d'une ou de plusieurs orientations si de nouveaux éléments ou de nouvelles informations 
surviennent après l'adoption de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

14.      Dépôt de documents 
 

 
250318 
 

 

14.1 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE DU  
20 FÉVRIER 2025 - DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal ratifié du conseil d'agglomération de la Ville de Longueuil, pour sa séance 
ordinaire tenue le 20 février 2025, est déposé pour valoir comme rapport de la mairesse sur 
les décisions prises par le conseil d’agglomération, conformément à la Loi sur l’exercice de 
certaines compétences municipales dans certaines agglomérations. 
 
 
250318 
 

 

14.2 PROCÈS-VERBAL - RÉUNION DU COMITÉ DE PLANIFICATION -  
11 MARS 2025 - DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal de la réunion du comité de planification tenue le 11 mars 2025, est déposé. 
 
 
250318 
 

 

14.3 PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DE MOBILITÉ DURABLE - RÉUNION DU  
22 JANVIER 2025- DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal du comité de mobilité durable tenue le 22 janvier 2025, est déposé. 
 
 
250318 
 

 

14.4 PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DE SUIVI DES CONTRATS - RÉUNION DU  
19 FÉVRIER 2025 - DÉPÔT 

 



 
Le procès-verbal du comité de suivi des contrats tenue le 19 février 2025, est déposé. 
 
 
250318 
 

 

14.5 PROCÈS-VERBAL - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - RÉUNION 
DU 12 FÉVRIER 2025 - DÉPÔT 

 

 
Le procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme tenue le 12 février 2025, est 
déposé. 
 
 
250318 
 

 

14.6 LISTE DES COMPTES À PAYER - DU 13 FÉVRIER AU 12 MARS 2025 - DÉPÔT 
 

 
La liste des chèques émis en vertu du règlement de délégation de pouvoir, pour la période du 
13 février au 12 mars 2025, est déposée. 
 
 
250318 
 

 

14.7 LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES  
MUNICIPALITÉS - RAPPORT D'ACTIVITÉS DU TRÉSORIER - DÉPÔT 

 

 
Le rapport d'activités du trésorier pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2024, 
est déposé. 
 
 
250318 
 

 

14.8 REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN DES 
CONSEILLERS - LISTE DES REMBOURSEMENTS AUTORISÉS 2024 - DÉPÔT 

 

 
La liste des remboursements de frais de recherche et de soutien des conseillers autorisés par 
la municipalité, pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2024, est déposée. 
 
 

 

15.      Période d'intervention des membres du conseil 
 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les membres du Conseil peuvent s’exprimer sur 
des sujets de compétences municipales qui ne sont pas à l’ordre du jour. 
 
 

16.      Levée de l’assemblée 
 

 
250318-114 
 

 

16.1 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
Il est proposé par le conseiller Antoine Assaf 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
 
Et résolu que la présente séance soit levée à 21h21. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 
LA MAIRESSE, 
 
 
 

 LA GREFFIÈRE, 
 

   
Doreen Assaad  Joanne Skelling 

 



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

4.2

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

4.2 PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE - 27 MARS 2025 - 
APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu

D’adopter le procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Brossard tenue le 27 mars 2025, tel que soumis.

ADOPTÉE ….



 
 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 27 mars 2025 à 14 h à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec. 
 
 
Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse 

M. Christian Gaudette, district 1 
Mme Tina Del Vecchio, district 2 
M. Patrick Langlois, district 4 
Mme Sophie Allard, district 6 
M. Antoine Assaf, district 7  
Mme Xixi Li, district 8 
M. Daniel Lucier, district 10 

 

 
Sont absents : Mme Stéphanie Quintal, district 3  

M. Claudio Benedetti, district 5 
Mme Michelle Hui, district 9 

 
Sont également présents : M. Éric Labelle, directeur général adjoint -  

Gestion durable du territoire 
Me Joanne Skelling, greffière 

 
 

 
 

 

1.      Ouverture et quorum 
 

 
Ouverture de la séance. 
 
La greffière constate le quorum. 
 
 

2.      Ordre du jour 
 

 
250327-115 
 

 

2.1 ORDRE DU JOUR 
 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D'adopter l'ordre du jour, tel que soumis. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 

 

3.      Période de questions 
 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des 
questions à l’intention des membres du conseil. 
 
 

4.      Ressources humaines 
 

 
250327-116 
 

 

4.1 FIN D'EMPLOI D'UN EMPLOYÉ MUNICIPAL - DÉCISION 
 

 
Considérant le rapport d’enquête externe 20-24-12 de Me Philippe Garceau, avocat menant 
des enquêtes en harcèlement psychologique en milieu de de travail accrédité par le Barreau 
du Québec et ses conclusions datées du 10 février 2025 à l’effet que ; 
 



• Il n’y a pas lieu de retenir la plainte au titre de harcèlement psychologique, déposé à 
la suite d’un échange ayant eu lieu entre le 28 mars et le 3 avril 2024, par l’employé 
visé par ce sommaire décisionnel à l’encontre des mis en causes 1, 2 et 3 ; 

• La plainte formulée par la plaignante est la conséquence d’une perception 
volontairement subjective et que les allégations sont grossièrement exagérées à la 
vue de l’analyse de la preuve recueillie ; 

• Que des faits graves, précis et concordants nous permettent de conclure que cette 
plainte a pu être déposée de connivence avec d’autres personnes pour discréditer les 
mis en cause.  

 
Considérant le rapport d’enquête externe 20-24-13, du même enquêteur, et ses conclusions 
datées du 28 février 2025, enquête réalisée suite au dépôt de plaintes pour harcèlement 
psychologique à l’endroit de l’employé visé par ce sommaire décisionnel, en date du  
24 mai 2024 et suite à la publication d’articles de journaux en ligne (le 16 juillet 2024), à l’effet 
que ; 
 

• La plainte du 24 mai 2024 doit être retenue au titre de harcèlement psychologique en 
raison d’une conduite vexatoire se manifestant par un seul geste grave et par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, hostiles et non désirés 
ayant porté atteinte à sa dignité et à son intégrité psychologique et ayant entrainé pour 
elle un milieu de travail néfaste ;  

• Que par une preuve prépondérante et par une preuve de présomption de faits, il y a 
eu concertation ou collaboration pour porter telle atteinte à la plaignante ;  

• Que pour ce qui est de l’atteinte portée à la plaignante en raison de la publication des 
articles dans le journal, il y a une preuve prépondérante et par présomption de faits 
qu’il y a eu directement ou indirectement une collaboration ou concertation pour ce qui 
est, entre autres, de l’employé visé par ce sommaire décisionnel. 

 
Considérant la recommandation de fin d’emploi émise par la Direction des ressources 
humaines au sujet de l’employé visé; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D'entériner la fin d’emploi effective le 27 mars 2025 pour l’employé visé. 
 
Un débat s’engage 
 
À la demande de la conseillère Xixi Li, la mairesse procède à la tenue d'un vote sur cette 
proposition. 
 
Votent en faveur: Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Patrick Langlois, Sophie Allard, 
Antoine Assaf et Daniel Lucier. 
 
Vote contre: Xixi Li. 
 
 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ ABSOLUE 

 
 
250327-117 
 

 

4.2 FIN D'EMPLOI D'UN EMPLOYÉ MUNICIPAL - DÉCISION 
 

 
Considérant le rapport d’enquête externe 20-24-10 de Me Philippe Garceau, avocat menant 
des enquêtes en harcèlement psychologique en milieu de de travail accrédité par le Barreau 
du Québec, et ses conclusions datées du 16 janvier 2025 à l’effet que : 
 

• Il n’y a pas lieu de retenir la plainte au titre de harcèlement psychologique, déposée le 
28 mars 2024, par l’employé visé par ce sommaire décisionnel ; 

• La plainte formulée est abusive et faite de mauvaise foi dans le but de nuire à la mise 
en cause et que cette plainte a porté atteinte à sa réputation ; 

• Que des faits graves, précis et concordants nous permettent de conclure que cette 
plainte a été déposée de connivence avec d’autres personnes pour nuire à la 
réputation de la mise en cause.  

 
Considérant le rapport d’enquête externe 20-24-13, du même enquêteur, et ses conclusions 
datées du 28 février 2025, enquête réalisée suite au dépôt de plaintes pour harcèlement 
psychologique à l’endroit de l’employé visé par ce sommaire décisionnel en date du  
24 mai 2024 et suite à la publication d’articles de journaux en ligne (le 16 juillet 2024), à l’effet 
que ; 
 



• La plainte du 24 mai 2024 doit être retenue au titre de harcèlement psychologique en 
raison d’une conduite vexatoire se manifestant par un seul geste grave et par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, hostiles et non désirés 
ayant porté atteinte à sa dignité et à son intégrité psychologique et ayant entrainé pour 
elle un milieu de travail néfaste ;  

• Que par une preuve prépondérante et par une preuve de présomption de faits, il y a 
eu concertation ou collaboration pour porter telle atteinte à la plaignante ;  

• Que pour ce qui est de l’atteinte portée à la plaignante en raison de la publication des 
articles dans le journal, il y a une preuve prépondérante et par présomption de faits 
qu’il y a eu directement ou indirectement une collaboration ou concertation pour ce qui 
est, entre autres, de l’employé visé par ce sommaire décisionnel. 

 
Considérant la recommandation de fin d’emploi émise par la Direction des ressources 
humaines au sujet de l’employé visé; 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lucier 
Appuyé par le conseiller Antoine Assaf 
 
Et résolu  
 
D'entériner la fin d’emploi effective le 27 mars 2025 pour l’employé visé. 
 
Votent en faveur: Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Patrick Langlois, Sophie Allard, 
Antoine Assaf et Daniel Lucier. 
 
Vote contre: Xixi Li. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ ABSOLUE 

 
 
250327-118 
 

 

4.3 MESURE DISCIPLINAIRE D'UN EMPLOYÉ MUNICIPAL - DÉCISION 
 

 
Considérant le rapport d’enquête externe 20-24-11 de Me Philippe Garceau, avocat menant 
des enquêtes en harcèlement psychologique en milieu de travail accrédité par le Barreau du 
Québec et ses conclusions datées du 28 décembre 2024 à l’effet que :  
 

• Il n’y a pas lieu de retenir la plainte au titre de harcèlement psychologique, déposée le 
12 avril 2024, par l’employé visé par ce sommaire décisionnel à l’endroit de deux mis 
en cause ; 

 
Considérant le rapport d’enquête externe 20-24-13, du même enquêteur, et ses conclusions 
datées du 28 février 2025, enquête réalisée suite au dépôt de plaintes pour harcèlement 
psychologique à l’endroit de l’employé visé par ce sommaire décisionnel, en date du  
24 mai 2024 et suite à la publication d’articles de journaux en ligne (le 16 juillet 2024), à l’effet 
que ; 
 

• La plainte du 24 mai 2024 doit être retenue au titre de harcèlement psychologique en 
raison d’une conduite vexatoire se manifestant par un seul geste grave et par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, hostiles et non désirés 
ayant porté atteinte à sa dignité et à son intégrité psychologique et ayant entrainé pour 
elle un milieu de travail néfaste ;  

• Que par une preuve prépondérante et par une preuve de présomption de faits, il y a 
eu concertation ou collaboration pour porter telle atteinte à la plaignante ;  

 
Considérant la recommandation de mesure disciplinaire émise par la Direction des ressources 
humaines au sujet de l’employé visé; 
 
Il est proposé par le conseiller Christian Gaudette 
Appuyé par la conseillère Sophie Allard 
 
Et résolu  
 
D'entériner la suspension de 15 jours ouvrables sans solde ni autres avantages, pour 
l’employé visé ; 
 
D’autoriser la Direction des ressources humaines à fixer les dates de ladite suspension et à 
en informer l’employé concerné ; 
 
D’autoriser la Direction des ressources humaines à aviser en conséquence l’employé 
concerné quant à cette situation déplorable et quant aux attentes requises dans les 
circonstances. 
 
Votent en faveur: Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Patrick Langlois, Sophie Allard, 
Antoine Assaf et Daniel Lucier. 



 
Vote contre: Xixi Li. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
 
250327-119 
 

 

4.4 MOTION DE CONFIANCE ET D'APPUI 
 

 
Considérant les rapports d’enquête externe, de Me Philippe Garceau, avocat menant des 
enquêtes en harcèlement psychologique en milieu de de travail accrédité par le Barreau du 
Québec, et ses conclusions ; 
 
Considérant que l’équipe de direction a fait preuve de solidarité, de sagesse, et de 
détermination pour poursuivre voire accélérer le projet de Réussir Brossard sur ses 3 axes;  
 
Il est proposé par le conseiller Sophie Allard 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Il est résolu : 
 
D’exonérer de tout blâme les mis en causes;  
 
Et 

• D’adopter une motion de confiance et d’appui à l’équipe de direction, de saluer leur 
engagement et d’appuyer la poursuite du plan de développement organisationnel 
entrepris, pour l’atteinte de l’objectif de Réussir Brossard.  

 
Un débat s'engage.  
 
Votent en faveur: Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Patrick Langlois, Sophie Allard, 
Antoine Assaf et Daniel Lucier. 
 
Vote contre: Xixi Li. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
 
250327-120 
 

 

4.5 MODIFICATION D’ORGANIGRAMME – CRÉATION DE LA DIRECTION DE 
L’EFFICIENCE ORGANISATIONNELLE - DÉCISION 

 

 
Considérant que les directions de la Ville ont complété et déposé leur plan d’organisation 
spécifique; 
 
Considérant la complémentarité et l’interdépendance des opérations des directions;  
 
Considérant l’importance de se doter d’une vision et d’outils en matière d’amélioration 
continue dans le contexte de la croissance de la Ville et pour l’efficience de l’organisation; 
 
Considérant la priorité identifiée par l’équipe de direction de revoir les processus 
administratifs, à la suite de la tournée des directions entreprise l’automne dernier; 
 
Considérant le départ à la retraite du directeur général adjoint services à la communauté.  
 
Il est proposé par la conseillère Daniel Lucier 
Appuyé par la conseillère Tina Del Vecchio 
 
Et résolu 
 
D’approuver les actions suivantes proposées, soit de :  
 

• Créer une nouvelle direction de la « Direction de l’efficience organisationnelle » et 
d’autoriser le processus de recrutement à cet effet; 

• Remercier Jean Bergeron pour son apport et son engagement dans la gestion des 
services à la communauté;  

• Abolir le poste de directeur général adjoint – services à la communauté au 1er juin 
2025; 

• Mandater le directeur général afin de proposer au conseil une révision de 
l’organigramme actuel afin de doter les ressources de cette nouvelle direction à 
l’intérieur du cadre financier 2025. 

 
Votent en faveur: Christian Gaudette, Tina Del Vecchio, Patrick Langlois, Sophie Allard, 
Antoine Assaf et Daniel Lucier. 



 
Vote contre: Xixi Li. 
 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
 

5.      Levée de la rencontre 
 

 
250327-121 
 

 

5.1 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
Il est proposé par le conseiller Antoine Assaf 
Appuyé par le conseiller Patrick Langlois 
 
 
Et résolu que la présente séance soit levée à 14h16. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 
LA MAIRESSE, 
 
 
 

 LA GREFFIÈRE, 
 

   
Doreen Assaad  Joanne Skelling 

 



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

5.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

5.1 DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES – 2145 - 2155, RUE ALFRED

a) Audition des commentaires des personnes intéressées;

b) Adoption

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser la largeur 
de l’entrée charretière occupant 100 % de la largeur du terrain, alors que l’article 161, alinéa 1, 
paragraphe 4 du règlement de zonage REG-362 prescrit une largeur maximale de 50 % de la 
largeur du terrain;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre que les cases 
de stationnement pour une habitation trifamiliale de type jumelé ne soient pas assujetties aux 
exigences d’une aire de manœuvre, alors que l’article 162, alinéa 1, paragraphe 1c du règlement 
de zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas 
assujetties;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre un ratio 
minimal de cases de stationnement à une case par logement, alors que le tableau 109 de 
l’article 165 du règlement de zonage REG-362 prescrit un minimum de 1,5 case de stationnement 
par logement pour une habitation trifamiliale;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre de 
comptabiliser dans le nombre minimal de cases de stationnement requis pour une habitation 
trifamiliale de type jumelé une case de stationnement qui est située derrière une seconde case, 
alors que l’article 165, alinéa 3 du règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les 
habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas assujetties à cette disposition et que les deux 
cases de stationnement doivent être destinées aux occupants d’un même logement;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser la proportion 
d’espaces verts en cour avant à 35 %, alors que le tableau 114 de l’article 172 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit une proportion minimale d’espaces verts en cour avant de 50 % pour 
une habitation trifamiliale jumelée;

Considérant que les travaux d’aménagement du troisième logement auraient été faits peu de 
temps après la construction du bâtiment, soit bien avant l’acquisition de la propriété en 2022 par 
le propriétaire actuel, et que la situation est demeurée la même depuis;

Considérant la crise du logement qui sévit au Québec et que ce logement peut servir à un 
ménage;

Considérant que le secteur est desservi par deux lignes d’autobus et que les arrêts sont localisés 
à moins de 125 mètres de la propriété visée par la présente demande;
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Considérant la bonification des espaces verts dans la cour avant par rapport à la situation 
existante;

Considérant que le Service d’évaluation de l’agglomération de Longueuil reconnaît la présence 
du troisième logement depuis au moins l’acquisition de l’immeuble par le nouveau propriétaire; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme;

Considérant que le bâtiment proposé respecte toute autre norme applicable;

Considérant que le demandeur et le propriétaire sont de bonne foi;

Considérant qu’un préjudice sérieux serait causé au demandeur par l’application des normes 
puisque le troisième logement devrait être démantelé en plus d’occasionner une perte de revenu, 
alors que le bâtiment est déjà reconnu comme un triplex par le Service d’évaluation de 
l’agglomération de Longueuil en plus d’engendrer une perte de logement dans le secteur;

Considérant que la demande aura peu ou pas d’impact sur la jouissance du droit de propriété des 
voisins;

Considérant la recommandation favorable avec conditions émise par le comité consultatif 
d'urbanisme sous le no CCU-20250312-8.1;

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu 

D'accorder les dérogations mineures demandées à l'égard du 2145-2155, rue Alfred, 
lot 2 026 918, ayant pour effet de :

 Régulariser la largeur de l’entrée charretière occupant 100 % de la largeur du terrain, alors 
que l’article 161, alinéa 1, paragraphe 4 du règlement de zonage REG-362 prescrit une 
largeur maximale de 50 % de la largeur du terrain;

 Permettre que les cases de stationnement pour une habitation trifamiliale de type jumelé 
ne soient pas assujetties aux exigences d’une aire de manœuvre, alors que l’article 162, 
alinéa 1, paragraphe 1c du règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les 
habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas assujetties;

 Permettre un ratio minimal de cases de stationnement à une case par logement, alors que 
le tableau 109 de l’article 165 du règlement de zonage REG-362 prescrit un minimum de 
1,5 case de stationnement par logement pour une habitation trifamiliale;

 Permettre de comptabiliser dans le nombre minimal de cases de stationnement requis 
pour une habitation trifamiliale de type jumelé une case de stationnement qui est située 
derrière une seconde case, alors que l’article 165, alinéa 3 du règlement de zonage REG-
362 prescrit que seules les habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas assujetties à 
cette disposition et que les deux cases de stationnement doivent être destinées aux 
occupants d’un même logement;

 Régulariser la proportion d’espaces verts en cour avant à 35 %, alors que le tableau 114 
de l’article 172 du règlement de zonage REG-362 prescrit une proportion minimale 
d’espaces verts en cour avant de 50 % pour une habitation trifamiliale jumelée.

Le tout, conditionnellement à ce que :

 Le garage intérieur soit de dimensions minimales requises (3,00 mètres de largeur par 
5,50 mètres de profondeur) et fonctionnel pour y stationner un véhicule. Des plans d’un 
professionnel indiquant les travaux à effectuer devront être déposés lors de la demande 
de permis;

 Le permis pour la mise aux normes du logement (incluant le garage, si nécessaire) soit 
obtenu dans un délai maximal de 12 mois suivant la présente approbation; 

 Le plan annoté par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement en date du 24 février 
2025 soumis au soutien des présentes, soit respecté.

ADOPTÉE ….
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL
7424

Date 2025-04-15

Titre :

Demande de dérogations mineures – 2145 - 2155, rue Alfred

Service requérant :
Urbanisme et environnement
Éditeur Caroline Beaudet

Coûts (taxes incluses) ou revenus :

Recommandations :

a) Audition des commentaires des personnes intéressées;

b) Adoption

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser la largeur de l’entrée 
charretière occupant 100 % de la largeur du terrain, alors que l’article 161, alinéa 1, paragraphe 4 du règlement 
de zonage REG-362 prescrit une largeur maximale de 50 % de la largeur du terrain;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre que les cases de 
stationnement pour une habitation trifamiliale de type jumelé ne soient pas assujetties aux exigences d’une aire 
de manœuvre, alors que l’article 162, alinéa 1, paragraphe 1c du règlement de zonage REG-362 prescrit que 
seules les habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas assujetties;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre un ratio minimal de cases 
de stationnement à une case par logement, alors que le tableau 109 de l’article 165 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un minimum de 1,5 case de stationnement par logement pour une habitation 
trifamiliale;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre de comptabiliser dans le 
nombre minimal de cases de stationnement requis pour une habitation trifamiliale de type jumelé une case de 
stationnement qui est située derrière une seconde case, alors que l’article 165, alinéa 3 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas assujetties à cette 
disposition et que les deux cases de stationnement doivent être destinées aux occupants d’un même logement;

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser la proportion d’espaces 
verts en cour avant à 35 %, alors que le tableau 114 de l’article 172 du règlement de zonage REG-362 prescrit 
une proportion minimale d’espaces verts en cour avant de 50 % pour une habitation trifamiliale jumelée;

Considérant que les travaux d’aménagement du troisième logement auraient été faits peu de temps après la 
construction du bâtiment, soit bien avant l’acquisition de la propriété en 2022 par le propriétaire actuel, et que la 
situation est demeurée la même depuis;

Considérant la crise du logement qui sévit au Québec et que ce logement peut servir à un ménage;

Considérant que le secteur est desservi par deux lignes d’autobus et que les arrêts sont localisés à moins de 
125 mètres de la propriété visée par la présente demande;

Considérant la bonification des espaces verts dans la cour avant par rapport à la situation existante;

Considérant que le Service d’évaluation de l’agglomération de Longueuil reconnaît la présence du troisième 
logement depuis au moins l’acquisition de l’immeuble par le nouveau propriétaire; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme;

Considérant que le bâtiment proposé respecte toute autre norme applicable;

Considérant que le demandeur et le propriétaire sont de bonne foi;

Considérant qu’un préjudice sérieux serait causé au demandeur par l’application des normes puisque le 
troisième logement devrait être démantelé en plus d’occasionner une perte de revenu, alors que le bâtiment est 
déjà reconnu comme un triplex par le Service d’évaluation de l’agglomération de Longueuil en plus d’engendrer 
une perte de logement dans le secteur;

Considérant que la demande aura peu ou pas d’impact sur la jouissance du droit de propriété des voisins;

DOCUMENT NON-PUBLIC ET À L’USAGE 
EXCLUSIF DE LA DIRECTION ET DES ÉLUS 
JUSQU’À DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL



Considérant la recommandation favorable avec conditions émise par le comité consultatif d'urbanisme sous le 
no CCU-20250312-8.1;

Et résolu 

D'accorder les dérogations mineures demandées à l'égard du 2145-2155, rue Alfred, lot 2 026 918, ayant pour 
effet de :

 Régulariser la largeur de l’entrée charretière occupant 100 % de la largeur du terrain, alors que 
l’article 161, alinéa 1, paragraphe 4 du règlement de zonage REG-362 prescrit une largeur maximale de 
50 % de la largeur du terrain;

 Permettre que les cases de stationnement pour une habitation trifamiliale de type jumelé ne soient pas 
assujetties aux exigences d’une aire de manœuvre, alors que l’article 162, alinéa 1, paragraphe 1c du 
règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales de type isolé ne sont pas 
assujetties;

 Permettre un ratio minimal de cases de stationnement à une case par logement, alors que le tableau 109 
de l’article 165 du règlement de zonage REG-362 prescrit un minimum de 1,5 case de stationnement par 
logement pour une habitation trifamiliale;

 Permettre de comptabiliser dans le nombre minimal de cases de stationnement requis pour une habitation 
trifamiliale de type jumelé une case de stationnement qui est située derrière une seconde case, alors que 
l’article 165, alinéa 3 du règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales 
de type isolé ne sont pas assujetties à cette disposition et que les deux cases de stationnement doivent 
être destinées aux occupants d’un même logement;

 Régulariser la proportion d’espaces verts en cour avant à 35 %, alors que le tableau 114 de l’article 172 
du règlement de zonage REG-362 prescrit une proportion minimale d’espaces verts en cour avant de 
50 % pour une habitation trifamiliale jumelée.

Le tout, conditionnellement à ce que :

 Le garage intérieur soit de dimensions minimales requises (3,00 mètres de largeur par 5,50 mètres de 
profondeur) et fonctionnel pour y stationner un véhicule. Des plans d’un professionnel indiquant les 
travaux à effectuer devront être déposés lors de la demande de permis;

 Le permis pour la mise aux normes du logement (incluant le garage, si nécessaire) soit obtenu dans un 
délai maximal de 12 mois suivant la présente approbation; 

 Le plan annoté par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement en date du 24 février 2025 soumis 
au soutien des présentes, soit respecté.

Contexte :

La présente demande concerne un bâtiment originalement construit comme une habitation bifamiliale jumelée 
qui a été transformée il y a plusieurs années en habitation trifamiliale sans qu’un permis soit délivré. Ce type de 
situation est fréquemment rencontré avec cette typologie de bâtiment dans le secteur.

Lors de l’achat du bâtiment en 2022 par le propriétaire actuel, et à la suite d’une inspection effectuée par la Ville, 
le propriétaire a entamé les démarches pour rendre conforme le logement dérogatoire actuel situé au sous-sol. 
La constatation du logement dérogatoire fait suite à une plainte déposée à la Direction de l’urbanisme et de 
l’environnement et remonte à une période antérieure à 2022, soit avant que le bâtiment ne soit vendu au 
propriétaire actuel. Bien que l’usage habitation trifamiliale jumelée soit autorisé à la zone, les normes à respecter 
au niveau des espaces verts et des cases de stationnement sont difficilement adaptées aux dimensions des 
terrains. C’est pourquoi d’autres habitations dans le secteur ont aussi fait l’objet de dérogations mineures de 
mêmes natures, et ce, afin de régulariser l’aménagement d’un troisième logement dans le bâtiment.

Ce secteur se caractérise par une très forte présence d’espaces minéralisés en cour avant et l’absence d’arbres. 
Actuellement, étant donné la forme de son terrain, la propriété du 2145-2155, rue Alfred comprend une petite 
zone gazonnée en cour avant gauche et le propriétaire propose de réduire la largeur de l’aire de stationnement 
excédentaire (en fonction de la largeur de la zone asphaltée actuelle, il n’est pas possible d’y aménager plus de 
deux cases conformes côte à côte bien que ces dernières sont relativement très larges) pour ajouter une seconde 
zone de verdure et planter un arbre dans la cour avant. De plus, le propriétaire effectuera également la mise aux 
normes du logement afin de le rendre conforme aux différents règlements applicables, dont notamment le Code 
national du bâtiment. 

Critères développement durable :
Applicable à un choix de critères DD
Non applicable à un choix de critères DD



Étapes antérieures et/ou subséquentes :

Aspects financiers :

Poste(s) budgétaire(s) :

Statut Date
Pierre-Yves Morin - Approuvé 2025-04-04

Joanne Skelling - Approuvé 2025-04-10

Direction(s) consultée(s) :



DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES
SOUMISE AU CONSEIL MUNICIPAL

Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Brossard statuera, lors de sa séance ordinaire 
du 15 avril 2025, sur la demande de dérogations mineures suivante :

Immeuble affecté Nature et effets des dérogations demandées

Adresse : 2145-2155, rue Alfred
Lot : 2 026 918

 Régulariser la largeur de l’entrée charretière 
occupant 100 % de la largeur du terrain, alors que 
l’article 161, alinéa 1, paragraphe 4 du règlement 
de zonage REG-362 prescrit une largeur maximale 
de 50 % de la largeur du terrain;

 Permettre que les cases de stationnement pour une 
habitation trifamiliale de type « jumelé » ne soient 
pas assujetties aux exigences d’une aire de 
manœuvre, alors que l’article 162, alinéa 1, 
paragraphe 1c du règlement de zonage REG-362 
prescrit que seules les habitations trifamiliales de 
type « isolé » ne sont pas assujetties;

 Permettre un ratio minimal de cases de 
stationnement à une case par logement, alors que 
le tableau 109 de l’article 165 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un minimum de 1,5 case 
de stationnement par logement pour une habitation 
trifamiliale;

 Permettre de comptabiliser dans le nombre minimal 
de cases de stationnement requis pour une 
habitation trifamiliale de type « jumelé » une case 
de stationnement qui est située derrière une 
seconde case, alors que l’article 165, alinéa 3 du 
règlement de zonage REG-362 prescrit que seules 
les habitations trifamiliales de type « isolé » ne sont 
pas assujetties à cette disposition et que les deux 
cases de stationnement doivent être destinées aux 
occupants d’un même logement;

 Régulariser la proportion d’espaces verts en cour 
avant à 35 %, alors que le tableau 114 de 
l’article 172 du règlement de zonage REG-362 
prescrit une proportion minimale d’espaces verts en 
cour avant de 50 % pour une habitation trifamiliale 
jumelée.

Tout intéressé peut se faire entendre par le conseil municipal à l’égard de cette demande, en se 
présentant le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville situé au 
2001, boulevard de Rome, Brossard.

Dérogation mineure 2025-00008 – 2145-2155, rue Alfred – lot 2 026 918 – Régulariser la largeur 
de l’entrée charretière occupant 100 % de la largeur du terrain, alors que l’article 161, alinéa 1, 
paragraphe 4 du règlement de zonage REG-362 prescrit une largeur maximale de 50 % de la 
largeur du terrain;

Permettre que les cases de stationnement pour une habitation trifamiliale de type « jumelé » ne 
soient pas assujetties aux exigences d’une aire de manœuvre, alors que l’article 162, alinéa 1, 
paragraphe 1c du règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales 
de type « isolé » ne sont pas assujetties;

Permettre un ratio minimal de cases de stationnement à une case par logement, alors que le 
tableau 109 de l’article 165 du règlement de zonage REG-362 prescrit un minimum de 1,5 case 
de stationnement par logement pour une habitation trifamiliale;



Permettre de comptabiliser dans le nombre minimal de cases de stationnement requis pour une 
habitation trifamiliale de type « jumelé » une case de stationnement qui est située derrière une 
seconde case, alors que l’article 165, alinéa 3 du règlement de zonage REG-362 prescrit que 
seules les habitations trifamiliales de type « isolé » ne sont pas assujetties à cette disposition et 
que les deux cases de stationnement doivent être destinées aux occupants d’un même logement;

Régulariser la proportion d’espaces verts en cour avant à 35 %, alors que le tableau 114 de 
l’article 172 du règlement de zonage REG-362 prescrit une proportion minimale d’espaces verts 
en cour avant de 50 % pour une habitation trifamiliale jumelée.

MISE EN SITUATION :

La présente demande concerne un bâtiment originalement construit comme une habitation 
bifamiliale jumelée qui a été transformée il y a plusieurs années en habitation trifamiliale sans 
qu’un permis soit délivré. Ce type de situation est fréquemment rencontré avec cette typologie de 
bâtiment dans le secteur.

Lors de l’achat du bâtiment en 2022 par le propriétaire actuel, et à la suite d’une inspection 
effectuée par la Ville, le propriétaire a entamé les démarches pour rendre conforme le logement 
dérogatoire actuel situé au sous-sol. La constatation du logement dérogatoire fait suite à une 
plainte déposée à la Direction de l’urbanisme et de l’environnement et remonte à une période 
antérieure à 2022, soit avant que le bâtiment ne soit vendu au propriétaire actuel. Bien que l’usage 
« habitation trifamiliale jumelée » soit autorisé à la zone, les normes à respecter au niveau des 
espaces verts et des cases de stationnement sont difficilement adaptées aux dimensions des 
terrains. C’est pourquoi d’autres habitations dans le secteur ont aussi fait l’objet de dérogations 
mineures de mêmes natures, et ce, afin de régulariser l’aménagement d’un troisième logement 
dans le bâtiment.

Ce secteur se caractérise par une très forte présence d’espaces minéralisés en cour avant et 
l’absence d’arbres. Actuellement, étant donné la forme de son terrain, la propriété du 2145-2155, 
rue Alfred comprend une petite zone gazonnée en cour avant gauche et le propriétaire propose 
de réduire la largeur de l’aire de stationnement excédentaire (en fonction de la largeur de la zone 
asphaltée actuelle, il n’est pas possible d’y aménager plus de deux cases conformes côte à côte 
bien que ces dernières sont relativement très larges) pour ajouter une seconde zone de verdure 
et planter un arbre dans la cour avant. De plus, le propriétaire effectuera également la mise aux 
normes du logement afin de le rendre conforme aux différents règlements applicables, dont 
notamment le Code national du bâtiment. 

PHOTO AÉRIENNE ILLUSTRANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE :

Décision du conseil :

Le conseil a pris connaissance des recommandations du comité consultatif d’urbanisme et 
prendra décision sur les dérogations mineures demandées lors de la séance ordinaire du 
15 avril 2025. 



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

6.1

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

6.1 RECOMMANDATION DU COMITÉ DE TOPONYMIE - RÉUNION DU 5 MARS 
2025 - APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu

D’entériner les recommandations du comité de toponymie émanant du procès-verbal de la 
réunion tenue le 5 mars 2025, en ce qui concerne la modification du générique du boulevard 
Saint-Laurent et l’officialisation des toponymes de parcs énumérés ci-dessous, selon les 
recommandations et conditions consignées audit procès-verbal.

Points favorables :

CT-20250305-3.1 Modification du générique du boulevard du Saint-Laurent pour promenade du 
Saint-Laurent.

CT-202503-05-3.2 Officialisation des toponymes suivants :

 Parc de Bergerac;
 Parc Charpentier;
 Parc Colomb;
 Parc de Lugano
 Parc de Lunan;
 Parc du Luxembourg.

Points à reporter : 

 Parc des Berges;
 Parc Saint-François.

ADOPTÉE ….



SOMMAIRE DÉCISIONNEL
7426

Date 2025-04-15

Titre :

Recommandation du comité de toponymie - Réunion du 5 mars 2025 - Approbation

Service requérant :
Communication
Éditeur Colette Ouellet

Coûts (taxes incluses) ou revenus :

Recommandations :

Et résolu

D’entériner les recommandations du comité de toponymie émanant du procès-verbal de la réunion tenue le 
5 mars 2025, en ce qui concerne la modification du générique du boulevard Saint-Laurent et l’officialisation des 
toponymes de parcs énumérés ci-dessous, selon les recommandations et conditions consignées audit procès-
verbal.

Points favorables :

CT-20250305-3.1 Modification du générique du boulevard du Saint-Laurent pour promenade du Saint-Laurent.

CT-202503-05-3.2 Officialisation des toponymes suivants :

 Parc de Bergerac;
 Parc Charpentier;
 Parc Colomb;
 Parc de Lugano
 Parc de Lunan;
 Parc du Luxembourg.

Points à reporter : 

 Parc des Berges;
 Parc Saint-François.

Contexte :

Le procès-verbal de la réunion du 5 mars 2025 du comité de toponymie est déposé et les recommandations 
doivent faire l'objet d'une recommandation du conseil.

Critères développement durable :
Applicable à un choix de critères DD
Non applicable à un choix de critères DD

Étapes antérieures et/ou subséquentes :

Transmission à la Commission de toponymie du Québec.

Aspects financiers :

Poste(s) budgétaire(s) :

DOCUMENT NON-PUBLIC ET À L’USAGE 
EXCLUSIF DE LA DIRECTION ET DES ÉLUS 
JUSQU’À DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL



Statut Date
Colette Ouellet - Approuvé 2025-03-07

Joanne Skelling - Approuvé 2025-03-11

Nathalie Lévesque - Approuvé 2025-03-11

Guy Benedetti - Approuvé 2025-03-11

Direction(s) consultée(s) :

Direction de l'urbanisme et de l'environnement
Direction des services techniques
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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION
DU COMITÉ DE TOPONYMIE

TENUE LE 5 MARS  2025
PAR VIDÉOCONFÉRENCE

Membres présents : Mme Stéphanie Quintal, présidente
Mme Sophie Allard, conseillère municipale
M. Jean Rozon, membre citoyen

Étaient présents : Mme Colette Ouellet, directrice des Communications  
M. Charles Bernier, conseiller en urbanisme
Mme Nadège Célestin, conseillère en communications 
stratégiques

CT-20250305-1 Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal
appuyé par Mme Sophie Allard

Et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

2. POINTS POUR INFORMATION

CT-20250305-2 Changement d’unité administrative pour la gestion du comité de   
toponymie

Il est annoncé que la gestion du comité de toponymie passe de la Direction de 
l’urbanisme et de l’environnement à la Direction des communications. 

Commentaires des membres :  Aucun commentaire.

3.      POINTS POUR RECOMMANDATION

CT-20250305-3.1 Proposition de modification du générique du boulevard du Saint-
Laurent pour promenade

Considérant que la proposition d’adopter le générique promenade pour le boulevard du 
Saint-Laurent est en phase avec la transformation et la nouvelle vocation de cette voie ; 
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Considérant que la proposition de modification du générique provient de la Direction des 
communications, soutenue par la Direction des services techniques de Brossard et la 
Direction de l’urbanisme et de l’environnement ;

Considérant que les toponymes proposés répondent aux critères fondamentaux du Guide 
toponymique municipal et du Guide des termes génériques de la Commission de 
toponymie du Québec ;

En conséquence :
Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal

appuyé par Mme Sophie Allard

Et résolu que le comité de toponymie recommande au conseil municipal de :

Recommander FAVORABLEMENT le générique « promenade » en remplacement de « 
boulevard », pour désigner l’actuel boulevard du Saint-Laurent.

CT-20250305-3.2 Proposition d’officialisation de toponymes de parcs

Considérant que les propositions de création, de régularisation et d’officialisation des 
toponymes des parcs proviennent de la Direction des communications, soutenue par la 
Direction des services techniques et la Direction de l’urbanisme et de l’environnement ; 

Considérant que les toponymes proposés répondent aux critères fondamentaux du Guide 
toponymique municipal et du Guide des termes génériques de la Commission de 
toponymie du Québec ;

Considérant que les toponymes proposés répondent aux critères spécifiques du projet de 
politique de toponymie de la Ville ;

Considérant que le projet est en phase avec la tradition de désignation des noms de lieux 
à Brossard en vue de cultiver un sentiment d’appartenance et de faciliter l’orientation ;

Considérant que les propositions des toponymes dans le secteur du Saint-Laurent 
devraient intégrer une composante pour souligner l’histoire du Fort Saint-Lambert et des 
explorateurs ;

En conséquence :
Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal
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appuyé par Mme Sophie Allard

Et résolu que le comité de toponymie recommande au conseil municipal de :

1 : Recommander FAVORABLEMENT les sept (7) nominations suivantes :

 Parc de Bergerac ;

 Parc Charpentier ;

 Parc Colomb ;

 Parc de Lisbonne ;

 Parc de Lugano ;

 Parc de Lunan ;

 Parc du Luxembourg ;

2 : REPORTER la présentation des deux (2) nominations suivantes : 

 Parc des Berges

 Parc Saint-François

ET en référence aux documents suivants :

 Les formulaires de proposition toponymique relatifs aux parcs susmentionnés ;

 Le rapport d’analyse du 24 février 2025 relatif à l’ensemble des parcs susmentionnés ;

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

4. VARIA

CT-20250305-4 Demande de M. Rozon de recevoir les documents du comité de 
toponymie par la poste 

Mme Célestin transmet la demande de M. Rozon de recevoir les documents relatifs aux 
rencontres par la poste. Cette demande fera l’objet d’une vérification des processus 
administratifs au regard de la confidentialité des informations relatives aux comités 
consultatifs de la Ville de Brossard.
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5.  LEVÉE DE LA SÉANCE

CT-20250305-5.1   Le date de la prochaine réunion : 14 avril 2025, 14 h

CT-20250305-5.2   Levée de la séance

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal
appuyé par M. Jean Rozon

Et résolu de lever la séance du 5 mars 2025 à 14 h.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

La présente certifie que le procès-verbal est conforme aux commentaires émis par les 
membres du comité de toponymie lors de la vidéoconférence du 5 mars 2025.

Stéphanie Quintal, présidente
Comité de toponymie



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

6.2

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

6.2 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU - 
RÉUNION DU 12 MARS 2025 - APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu

D’entériner les recommandations du comité consultatif d’urbanisme émanant du procès-verbal 
de la réunion tenue le 12 mars 2025, en ce qui concerne les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale énumérés ci-dessous, selon les recommandations et conditions consignées audit 
procès-verbal.

Points favorables :

CCU-20250312-3.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00047 et 
2025-00048 – 3605 et 3665, rue de Châteauneuf – Brossard-sur-le-parc (îlot A) – construction de 
2 habitations multifamiliales de 4 étages comportant 95 logements chacune;

CCU-20250312-3.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00012 – 1800 
à 2900, rue Cloutier – Brossard-sur-le-parc (îlot C) – modifications architecturales à un PIIA déjà 
approuvé – projet de construction de 12 rangées de 5 habitations unifamiliales contiguës de 
2 étages;

CCU-20250312-3.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00045 – 
155, avenue de l’Équateur – projet Solar Uniquartier – bâtiment résidentiel RL6 – modifications 
architecturales à un PIIA déjà approuvé – habitation multifamiliale isolée comportant 
277 logements de 18 étages;

CCU-20250312-5.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00028 – 
5987, rue Alain – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00027 – 
5991, rue Alain – modification à un PIIA déjà approuvé – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00254 – 
2700, rue Berlioz – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00220– 
6465, rue Booker – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.5 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00023 – 
5895, rue Pagé – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée;



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

6.2

CCU-20250312-5.6 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00032 – 
1325, rue Pradier – modification à un PIIA approuvé – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.7 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00041 – 
530, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.8 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00042 – 
550, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.9 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00009 – 
840, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.10 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00010 – 
850, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.11 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00007 – 
6170, avenue Tisserand – modifications architecturales à un PIIA déjà approuvé – habitation 
unifamiliale isolée;

CCU-20250312-6.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00046 – 
3605-3665, rue de Châteauneuf – bureau de vente – projet Lucca (Brossard-sur-le-parc);

CCU-20250312-7.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00017 – 
7485, Grande Allée, local 30 – affichage – Co-operators;

CCU-20250312-7.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00256 – 
1725, avenue des Lumières, local 20 – affichage – Que sera syrah;

CCU-20250312-7.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00015 – 
8330, boulevard Taschereau – affichage – Clinique dentaire Alpha.

ADOPTÉE ….



SOMMAIRE DÉCISIONNEL
7423

Date 2025-04-15

Titre :

Recommandations du comité consultatif d'urbanisme - CCU - Réunion du 12 mars 2025 - Approbation

Service requérant :
Urbanisme et environnement
Éditeur Caroline Beaudet

Coûts (taxes incluses) ou revenus :

Recommandations :

Et résolu

D’entériner les recommandations du comité consultatif d’urbanisme émanant du procès-verbal de la réunion 
tenue le 12 mars 2025, en ce qui concerne les plans d’implantation et d’intégration architecturale énumérés ci-
dessous, selon les recommandations et conditions consignées audit procès-verbal.

Points favorables :

CCU-20250312-3.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00047 et 2025-00048 – 3605 
et 3665, rue de Châteauneuf – Brossard-sur-le-parc (îlot A) – construction de 2 habitations multifamiliales de 
4 étages comportant 95 logements chacune;

CCU-20250312-3.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00012 – 1800 à 2900, rue 
Cloutier – Brossard-sur-le-parc (îlot C) – modifications architecturales à un PIIA déjà approuvé – projet de 
construction de 12 rangées de 5 habitations unifamiliales contiguës de 2 étages;

CCU-20250312-3.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00045 – 155, avenue de 
l’Équateur – projet Solar Uniquartier – bâtiment résidentiel RL6 – modifications architecturales à un PIIA déjà 
approuvé – habitation multifamiliale isolée comportant 277 logements de 18 étages;

CCU-20250312-5.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00028 – 5987, rue Alain – 
construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00027 – 5991, rue Alain – 
modification à un PIIA déjà approuvé – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00254 – 2700, rue Berlioz – 
modification architecturale – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00220– 6465, rue Booker – 
modification architecturale – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.5 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00023 – 5895, rue Pagé – 
modification architecturale – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.6 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00032 – 1325, rue Pradier – 
modification à un PIIA approuvé – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.7 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00041 – 530, chemin des 
Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.8 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00042 – 550, chemin des 
Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.9 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00009 – 840, chemin des 
Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.10 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00010 – 850, chemin des 
Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-5.11 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00007 – 6170, avenue 
Tisserand – modifications architecturales à un PIIA déjà approuvé – habitation unifamiliale isolée;

CCU-20250312-6.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00046 – 3605-3665, rue de 
Châteauneuf – bureau de vente – projet Lucca (Brossard-sur-le-parc);

DOCUMENT NON-PUBLIC ET À L’USAGE 
EXCLUSIF DE LA DIRECTION ET DES ÉLUS 
JUSQU’À DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL



CCU-20250312-7.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00017 – 7485, Grande Allée, 
local 30 – affichage – Co-operators;

CCU-20250312-7.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00256 – 1725, avenue des 
Lumières, local 20 – affichage – Que sera syrah;

CCU-20250312-7.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00015 – 8330, boulevard 
Taschereau – affichage – Clinique dentaire Alpha.

Contexte :

Le procès-verbal du comité consultatif d'urbanisme du 12 mars 2025, est déposé.

Critères développement durable :
Applicable à un choix de critères DD
Non applicable à un choix de critères DD

Étapes antérieures et/ou subséquentes :

Aspects financiers :

Poste(s) budgétaire(s) :

Statut Date
Pierre-Yves Morin - Approuvé 2025-03-24

Joanne Skelling - Approuvé 2025-03-24

Direction(s) consultée(s) :
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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 

TENUE LE 12 MARS 2025 
PAR VIDÉOCONFÉRENCE 

 
 
Membres présents : M. Christian Gaudette, président 
 Mme Tina Del Vecchio 
 Mme Stéphanie Quintal  
 M. Gaston Huot 
 Mme Johanne Truesdell (arrivée à 17 h 27) 
 
Étaient présents :  Mme Émilie Goffart, cheffe de service – Planification et urbanisme 
 M. Charles Bernier, conseiller en urbanisme 
 Mme Julie Peccia, technicienne en urbanisme 
 
Était absente :  Mme Pinou Thong 
 
 
 
CCU-20250312-1 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Tina Del Vecchio 

appuyé par M. Gaston Huot 
 

Et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 février 2025 
 
Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 

appuyé par Mme Tina Del Vecchio 
  

Et résolu d’approuver les procès-verbaux du 12 février 2025. 
 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 

3.  PROJETS D’ENVERGURE 

 
CCU-20250312-3.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00047 et 2025-

00048 – 3605 et 3665, rue de Châteauneuf – Brossard-sur-le-parc (îlot A) – 
construction de 2 habitations multifamiliales de 4 étages comportant 
95 logements chacune – DISTRICT 1 (en lien avec le point 6.1) 

Considérant qu’une demande a été déposée pour l’approbation du concept architectural et 
l’aménagement paysager de l’îlot A du projet Brossard-sur-le-parc comptant deux 2 bâtiments 
principaux de 95 logements; 

Considérant que le même projet avait été approuvé en avril 2022, mais que la résolution est maintenant 
caduque; 

Considérant que la demande respecte les normes en vigueur des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 8 sur 
les développements résidentiels du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par M. Gaston Huot 
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Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter les conditions suivantes : 

 Les plans soumis pour la délivrance du permis de construction devront respecter les exigences de 
la Direction des services techniques et obtenir toutes les approbations requises par celle-ci; 

 De présenter le concept de l’œuvre d’art à intégrer au projet en point d’information à une séance 
ultérieure du CCU, le tout, dans les 36 mois suivant l’approbation du projet; 

 La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois; 

 De demander à ce que le promoteur porte une attention particulière à la conception du plan de 
signalisation et de mobilisation du chantier, considérant la proximité de l’école primaire Marcelle-
Gauvreau afin d’assurer la sécurité des usagers pendant toute la durée des travaux. Il est fortement 
recommandé à ce que des signaleurs soient présents afin d’assurer le respect dudit plan et d’éviter 
toute activité de camionnage lors des heures de pointe.  

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, préparé par Frédéric Belleville, arpenteur-géomètre (Bérard Tremblay), 
dossier 35137, minute 7154, daté du 24 février 2022, tel que reçu le 1er mars 2022, 1 page; 

Dossier complet de présentation, préparé par Lemay Michaud Architecture Design, daté du 
18 février 2022, tel que reçu le 5 mars 2025, 116 pages. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-3.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00012 – 1800 à 

2900, rue Cloutier – Brossard-sur-le-parc (îlot C) – modifications architecturales 
à un PIIA déjà approuvé – projet de construction de 12 rangées de 5 habitations 
unifamiliales contiguës de 2 étages – DISTRICT 1 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la construction de 12 rangées de 5 habitations 
unifamiliales contiguës de 2 étages en projet intégré dans l’îlot C du projet résidentiel Brossard-sur-le-
parc; 

Considérant que la demande déposée respecte le Guide d’aménagement du projet Brossard-sur-le-
parc entériné sous la résolution no 181016-520;  

Considérant qu’une demande visant l’implantation des 198 habitations unifamiliales contiguës 
(phases 1 à 3) a été approuvée sous la résolution n° 201208-517; 

Considérant que le requérant propose deux options pour la localisation et les aménagements proposés 
au pourtour des conteneurs semi-enfouis;  

Considérant que l’option 2 pour l’implantation des conteneurs semi-enfouis plus près de la limite de 
propriété avant afin d’aménager un écran végétal entre le bâtiment et les conteneurs semi-enfouis 
permet de réduire davantage les nuisances visuelles pour les résidents; 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure a été approuvée par le conseil municipal pour 
permettre qu’un conteneur semi-enfoui soit implanté à une distance minimale de 2,30 mètres d’une 
ligne de propriété adjacente à une rue, alors que l’article 128 du règlement de zonage REG-362 prescrit 
une distance minimale de 3 mètres; 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure a été approuvée par le conseil municipal pour 
permettre la plantation de 4 arbres en cour avant pour les lots 6 643 557, 6 643 558, 6 643 559 et 
6 643 560, alors que le règlement de zonage REG-362 prescrit un minimum de 5 arbres; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 8 sur 
les développements résidentiels du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Tina Del Vecchio 
 appuyé par Mme Stéphanie Quintal 
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Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition et 
l’option 2 pour la localisation et l’aménagement des conteneurs semi-enfouis, le tout, sous réserve de 
respecter les conditions suivantes : 

 Le dégagement des voies d’accès pour les camions de pompier et pour la collecte des matières 
résiduelles devra être respecté, une signalisation sur rue pourrait être nécessaire pour assurer le 
dégagement des accès; 

 Les plans de génie civil et les plans de paysagement soumis pour la délivrance des permis de 
construction devront respecter les exigences de la Direction des services techniques et obtenir 
toutes les approbations requises par celle-ci; 

 Les plans soumis pour la délivrance du permis de construction devront respecter les exigences du 
Service de sécurité incendie de l’agglomération de Longueuil (SSIAL). 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Document de présentation modifié, préparé par Marc Perreault, urbaniste (empero), daté du 
21 janvier 2025, tel que reçu le 21 janvier 2025, 31 pages; 

 Plan d’implantation, préparé par Martin Adam, arpenteur-géomètre (Denicourt Migué arpenteurs-
géomètres ), daté du 6 août 2024, dossier 61149, minute 418, tel que reçu le 8 août 2024, 1 page; 

 Plans d’architecture et perspectives couleurs modifiés, préparés par Groupe PDA Architecte, 
projet 18-209, datés du 24 février 2025, tels que reçus le 25 février 2025, 24 pages; 

 Plans d’aménagement paysager, préparés par empero, datés du 25 juillet 2024, tels que reçus le 
8 août 2024, 11 pages; 

 Plans de génie civil, préparés par Pierre Hugo-Girard (FNX-innov), datés du 2 août 2024, tel que 
reçu le 8 août 2024, 2 pages; 

 Plans autoturn accès pompier, préparés par FNX-innov, datés du 2 août 2024, tels que reçus le 
8 août 2024, 2 pages. 

La présente approbation sera pour une durée de validité de 42 mois pour la réalisation des 6 phases. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-3.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00045 – 

155, avenue de l’Équateur – projet Solar Uniquartier – bâtiment résidentiel RL6 – 
modifications architecturales à un PIIA déjà approuvé – habitation multifamiliale 
isolée comportant 277 logements de 18 étages – DISTRICT 1 

Considérant qu’une demande a été déposée pour une modification architecturale; 

Considérant que le bâtiment a fait l’objet d’une approbation par processus de PIIA selon la résolution 
du conseil no 240820-381 et que la présente approbation vise seulement des modifications aux 
élévations du projet antérieurement approuvé; 

Considérant que le projet prévoit un total de 277 logements; 

Considérant que la nature de la demande n’impacte pas les crédits SEDD du projet approuvé 
originalement; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 2 sur 
les aires TOD du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par M. Gaston Huot 
 appuyé par Mme Johanne Truesdell 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 
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ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 Brochure CCU, préparée par NEUF architectes, datée du 5 mars 2025, telle que reçue le 
5 mars 2025, 6 pages. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

4. DEMANDES DE MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 
S.O. 
 
 

5. DEMANDES DE PIIA – RÉSIDENTIEL 

 
CCU-20250312-5.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00028 – 5987, rue 

Alain – construction – habitation unifamiliale isolée – DISTRICT 3 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée; 

Considérant que le bâtiment existant a été construit en 1956; 

Considérant le règlement REG-460 sur les redevances pour l’ajout de logement; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 6 sur 
l’insertion en milieu bâti résidentiel du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par Mme Tina Del Vecchio 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, préparé par Martin Adam, arpenteur-géomètre (Roch Mathieu arpenteur-
géomètre), daté du 21 février 2025, dossier 15298, minute 582, tel que reçu le 21 février 2025, 
1 page; 

 Plans d’architecture, préparés par Gabriel Felx, T.P. (FX architecture), numérotés 240105, datés 
du 21 février 2025, tels que reçus le 21 février 2025, 11 pages; 

 Perspective couleur, préparée par FX architecture, telle que reçue le 26 février 2025, 1 page; 

 Plan de foresterie, préparé par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement le 26 février 2025, 
1 page.  

La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00027 – 5991, rue 

Alain – modification à un PIIA déjà approuvé – habitation unifamiliale isolée – 
DISTRICT 3 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la modification à un PIIA déjà approuvé; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 6 sur 
l’insertion en milieu bâti résidentiel du règlement REG-361 sur les PIIA; 
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En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par Mme Johanne Truesdell 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plans d’architecture, préparés par Gabriel Felx (FX architecture), numérotés 240105, datés du 
6 février 2025, tels que reçus le 7 février 2025, 10 pages; 

 Perspective couleur, préparée par FX architecture, telle que reçue le 26 février 2025, 2 pages. 

La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00254 – 2700, rue 

Berlioz – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée – DISTRICT 2 

Considérant qu’une demande a été déposée pour modifier la façade principale du 2700, rue Berlioz; 

Considérant que le bâtiment a déjà été rénové sans autorisation préalable par l’ancien propriétaire;  

Considérant que la demande respecte en partie les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre VII.1 
sur l’insertion en milieu bâti résidentiel des secteurs B-M-N-P-T et V du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Tina Del Vecchio 
 appuyé par M. Gaston Huot 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter la condition suivante : 

 La porte d’entrée principale doit être remplacée ou modifiée de manière à comprendre un judas ou 
de la fenestration. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Photos de la propriété actuelle, comprenant les revêtements extérieurs et la façade principale, 
photos transmises par le propriétaire le 3 février 2025. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00220– 6465, rue 

Booker – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée – DISTRICT 1 

Considérant qu’une demande a été déposée pour remplacer le parement de clin existant sur l’ensemble 
des murs de la résidence située au 6465, rue Booker; 

Considérant que le matériau de parement choisi est sobre et s’intègre bien dans le voisinage; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre VII.1 
sur l’insertion en milieu bâti résidentiel des secteurs B-M-N-P-T et V du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par M. Gaston Huot 
 appuyé par Mme Tina Del Vecchio 
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Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 

ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 Perspective couleur telle que reçue le 14 octobre 2024, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.5 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00023 – 5895, rue 

Pagé – modification architecturale – habitation unifamiliale isolée – DISTRICT 4 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la modification architecturale d’une habitation 
unifamiliale isolée; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 6 sur 
l’insertion en milieu bâti résidentiel du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par M. Gaston Huot 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Photo montrant la maison avant les travaux, Google Streetview, 1 page; 

 Photo montrant la maison après les travaux, prise par la Direction de l’urbanisme et de 
l’environnement, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.6 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00032 – 1325, rue 

Pradier – modification à un PIIA approuvé – habitation unifamiliale isolée – 
DISTRICT 4 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la modification à un PIIA déjà approuvé; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre VII.1 
sur l’insertion en milieu bâti résidentiel des secteurs B-M-N-P-T et V du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Tina Del Vecchio 
 appuyé par Mme Johanne Truesdell 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition et 
transmet la suggestion suivante :  

 Il est suggéré de conserver la proposition de revêtement de brique rouge initiale qui offre un meilleur 
contraste avec le revêtement léger. 

ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 Photo de la brique Canada Brick, Hazelton (beige), telle que reçue le 17 février 2025, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-20250312-5.7 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00041 – 

530, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée – 
DISTRICT 7 (en lien avec le point 5.8) 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 7 sur 
l’insertion en milieu bâti du secteur Brosseau du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par M. Gaston Huot 
 appuyé par Mme Stéphanie Quintal 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition.  

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, préparé par Marc Cochet, arpenteur-géomètre (Denicourt, arpenteurs-
géomètres), daté du 9 janvier 2023, dossier 58755, minute 2188, tel que reçu le 3 mars 2025, 
1 page; 

 Plans d’architecture, préparés par Gabriel Felx, T.P. (FX architecture), numérotés 220008, datés 
du 17 août 2022, tels que reçus le 3 mars 2025, 9 pages; 

 Perspective couleur, préparée par FX architecture, telle que reçue le 3 mars 2025, 1 page; 

 Tableau des matériaux de parement, préparé par la Direction de l’urbanisme selon les indications 
du requérant telles que reçues le 3 mars 2025, 1 page; 

 Plan de foresterie, préparé par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement le 4 mars 2025, 
1 page. 

La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.8 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00042 – 

550, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée – 
DISTRICT 7 (en lien avec le point 5.7) 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 7 sur 
l’insertion en milieu bâti du secteur Brosseau du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par M. Gaston Huot 
 appuyé par Mme Stéphanie Quintal 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, préparé par Marc Cochet, arpenteur-géomètre (Denicourt, arpenteurs-
géomètres), daté du 9 janvier 2023, dossier 58755, minute 2188, tel que reçu le 3 mars 2025, 
1 page; 

 Plans d’architecture, préparés par Gabriel Felx, T.P. (FX architecture), numérotés 220008, datés 
du 17 août 2022, tels que reçus le 3 mars 2025, 10 pages; 
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 Perspective couleur incluant la liste des matériaux de parement, préparée par FX architecture, telle 
que reçue le 3 mars 2025, 2 pages; 

 Plan de foresterie, préparé par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement le 4 mars 2025, 
1 page. 

La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.9 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00009 – 

840, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée – 
DISTRICT 7 (en lien avec le point 5.10) 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée; 

Considérant que le bâtiment existant a été construit en 1969; 

Considérant le règlement REG-460 sur les redevances pour l’ajout de logement; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que le lot sera subdivisé et qu'une contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et 
espaces naturels est exigée pour ce projet; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 7 sur 
l’insertion en milieu bâti du secteur Brosseau du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par Mme Tina Del Vecchio 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter la condition suivante : 

 La contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels exigée en vertu du règlement 
de lotissement doit être versée en argent. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, préparé par Martin Adam, arpenteur-géomètre (Roch Mathieu arpenteur-
géomètre), daté du 29 janvier 2025, dossier 15257, minute 534, tel que reçu le 29 janvier 2025, 
1 page; 

 Plans d’architecture, préparés par Gabriel Felx, technologue professionnel (FX architecture), 
numérotés 250007, datés du 14 janvier 2025, tels que reçus le 24 janvier 2025, 9 pages; 

 Perspective couleur et liste des matériaux de parement, préparées par FX architecture, telles que 
reçues le 24 janvier 2025, 2 pages; 

 Plan de foresterie, préparé par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement le 17 février 2025, 
1 page. 

La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CCU-20250312-5.10 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00010 – 
850, chemin des Prairies – construction – habitation unifamiliale isolée – 
DISTRICT 7 (en lien avec le point 5.9) 

Considérant qu’une demande a été déposée pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée; 

Considérant que le bâtiment existant a été construit en 1969; 

Considérant le règlement REG-460 sur les redevances pour l’ajout de logement; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que le lot sera subdivisé et qu'une contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et 
espaces naturels est exigée pour ce projet; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 7 sur 
l’insertion en milieu bâti du secteur Brosseau du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par Mme Tina Del Vecchio 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter la condition suivante : 

 La contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels exigée en vertu du règlement 
de lotissement doit être versée en argent. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, préparé par Martin Adam, arpenteur-géomètre (Roch Mathieu arpenteur-
géomètre), daté du 29 janvier 2025, dossier 15257, minute 534, tel que reçu le 29 janvier 2025, 
1 page; 

 Plans d’architecture, préparés par Gabriel Felx, T.P. (FX architecture), numérotés 250007, datés 
du 14 janvier 2025, tels que reçus le 30 janvier 2025, 10 pages; 

 Perspective couleur, préparée par FX architecture, telle que reçue le 30 janvier 2025, 1 page; 

 Plan de foresterie, préparé par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement le 17 février 2025, 
1 page. 

La validité de la présente résolution sera pour une durée de 18 mois. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-5.11 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00007 – 

6170, avenue Tisserand – modifications architecturales à un PIIA déjà approuvé 
– habitation unifamiliale isolée – DISTRICT 5 

Considérant qu’une demande a été déposée pour l’agrandissement de l’habitation unifamiliale isolée 
située au 6170, avenue Tisserand; 

Considérant qu’en cours de construction, des erreurs ont été relevées sur les plans; 

Considérant que le propriétaire souhaite apporter des modifications à son projet approuvé; 

Considérant que la majorité des bâtiments dans le voisinage ont un deuxième étage exclusivement en 
parement léger;  

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre VII.1 
sur l’insertion en milieu bâti résidentiel des secteurs B-M-N-P-T et V du règlement REG-361 sur les PIIA; 
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En conséquence : 

Il est proposé par Mme Johanne Truesdell 
 appuyé par M. Gaston Huot 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter la condition suivante : 

 Le mur de fondation latéral gauche de l’agrandissement ne doit pas être apparent sur une hauteur 
de plus de 0,9 mètre; 

Et transmet la suggestion suivante :  

 Il est suggéré que la fenêtre située au deuxième étage du mur arrière soit alignée à celle du rez-
de-chaussée. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Certificat de localisation, préparé par Alain Desjardins, arpenteur-géomètre, daté du 6 juin 2012, 
dossier 2012-D7929, minute 8847, tel que reçu le 1er septembre 2023, 7 pages; 

 Plan d’implantation, préparé par Mai An, daté du 13 novembre 2023, tel que reçu le 
17 novembre 2023, 11 pages; 

 Plans d’architecture, préparés par Mai AN, datés du 13 novembre 2023, tels que reçus le 
7 février 2025, 3 pages; 

 Tableau des matériaux de parement, préparé par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement 
selon les indications du requérant telles que reçues le 23 janvier 2025, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

6. DEMANDES DE PIIA – COMMERCIAL, INDUSTRIEL ET PUBLIC 

 
CCU-20250312-6.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00046 – 3605-

3665, rue de Châteauneuf – bureau de vente – projet Lucca (Brossard-sur-le-
parc) – DISTRICT 1 (en lien avec le point 3.1) 

Considérant qu’une demande a été déposée pour installer un bureau de vente; 

Considérant que le promoteur souhaite installer son bureau de vente et de garantir des ventes d’unités 
de logement avant de débourser des coûts importants en permis et redevances pour le projet immobilier; 

Considérant la conjoncture difficile pour le milieu de l’immobilier résidentiel; 

Considérant que le milieu de la vente de l’immobilier résidentiel accuse un ralentissement depuis les 
dernières années; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 12 
sur les bâtiments temporaires relatifs à un bureau de vente du règlement REG-361 sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par M. Gaston Huot 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter les conditions suivantes : 

 Le bureau de vente ne peut être utilisé que pour la promotion et la vente/location des condos situés 
dans le projet des 3605 et 3665, rue de Châteauneuf (lot 6 052 495); 

 La période d’autorisation de la construction du bureau de vente débutera au moment où le conseil 
adoptera le présent projet de PIIA par résolution; 
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 Le requérant aura un délai de 12 mois pour déposer la demande de permis de construction du 
projet immobilier, suivant ce délai dans la délivrance du permis de construction du projet immobilier, 
le bureau de vente devra être retiré et le terrain devra être remis en état. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Plan d’implantation, pavillon de vente, préparé par Louise Rivard, arpenteuse-géomètre, 
minute 23611, daté du 4 avril 2023, tel que reçu le 24 avril 2023, 1 page; 

 Plans d’architecture, LUCCA, tels que reçus le 18 octobre 2022, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

7. DEMANDES DE PIIA – AFFICHAGE 

 
CCU-20250312-7.1 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00017 – 7485, Grande 

Allée, local 30 – affichage – Co-operators – DISTRICT 1 

Considérant qu’une demande a été déposée pour l’installation de deux nouvelles enseignes murales 
pour l’entreprise Co-operators située au 7485, Grande Allée, local 30; 

Considérant que les enseignes sur vitrage ne sont pas assujetties au PIIA; 

Considérant que le requérant a été informé des dispositions de la Charte de la langue française 
concernant l’affichage; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 10 
sur l’affichage du règlement sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Tina Del Vecchio 
 appuyé par Mme Johanne Truesdell 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition sous 
réserve de respecter la condition suivante :  

 L’affichage sur vitrage doit respecter les dispositions réglementaires applicables. 

ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 Plan d’enseigne, préparé par Enseignes Barbo, numéro SN 061124, daté du 3 décembre 2024, tel 
que reçu le 28 janvier 2025, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-7.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2024-00256 – 

1725, avenue des Lumières, local 20 – affichage – Que sera syrah – 
DISTRICT 10 

Considérant qu’une demande a été déposée pour l’installation de trois enseignes au 1725, avenue des 
Lumières, local 20; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 10 
sur l’affichage du règlement sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Johanne Truesdell 
 appuyé par Mme Stéphanie Quintal 
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Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition. 

ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 Plan d’enseigne, préparé par Alexandre Vachon (Zone enseignes), numéro de projet Z-13217, daté 
du 11 février 2025, tel que reçu le 11 février 2025, 7 pages. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
CCU-20250312-7.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 2025-00015 – 

8330, boulevard Taschereau – affichage – Clinique dentaire Alpha – DISTRICT 6 

Considérant qu’une demande a été déposée pour l’installation d’une nouvelle enseigne murale pour le 
local occupé par la Clinique dentaire Alpha; 

Considérant le retrait de l’enseigne temporaire murale existante; 

Considérant que le remplacement de la facette dans l’enseigne détachée n’est pas assujetti au 
règlement sur les PIIA; 

Considérant que le requérant a été informé des dispositions de la Charte de la langue française 
concernant l’affichage; 

Considérant que la demande respecte les normes des règlements d’urbanisme; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 10 
sur l’affichage du règlement sur les PIIA; 

En conséquence : 

Il est proposé par M. Gaston Huot 
 appuyé par Mme Tina Del Vecchio 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente proposition 

ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 Plan d’enseigne, préparé par vll-i enseignes, daté du 10 février 2025, tel que reçu le 21 février 2025, 
4 pages. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

8. DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 
CCU-20250312-8.1 Dérogation mineure 2025-00008 – 2145-2155, rue Alfred – lot 2 026 918 – 

Régulariser la largeur de l’entrée charretière occupant 100 % de la largeur du 
terrain, alors que l’article 161, alinéa 1, paragraphe 4 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit une largeur maximale de 50 % de la largeur du terrain; 

Permettre que les cases de stationnement pour une habitation trifamiliale de type 
« jumelé » ne soient pas assujetties aux exigences d’une aire de manœuvre, alors 
que l’article 162, alinéa 1, paragraphe 1c du règlement de zonage REG-362 
prescrit que seules les habitations trifamiliales de type « isolé » ne sont pas 
assujetties; 

Permettre un ratio minimal de cases de stationnement à une case par logement, 
alors que le tableau 109 de l’article 165 du règlement de zonage REG-362 prescrit 
un minimum de 1,5 case de stationnement par logement pour une habitation 
trifamiliale; 
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Permettre de comptabiliser dans le nombre minimal de cases de stationnement 
requis pour une habitation trifamiliale de type « jumelé » une case de 
stationnement qui est située derrière une seconde case, alors que l’article 165, 
alinéa 3 du règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les habitations 
trifamiliales de type « isolé » ne sont pas assujetties à cette disposition et que les 
deux cases de stationnement doivent être destinées aux occupants d’un même 
logement; 

Régulariser la proportion d’espaces verts en cour avant à 35 %, alors que le 
tableau 114 de l’article 172 du règlement de zonage REG-362 prescrit une 
proportion minimale d’espaces verts en cour avant de 50 % pour une habitation 
trifamiliale jumelée – DISTRICT 3 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser la largeur de 
l’entrée charretière occupant 100 % de la largeur du terrain, alors que l’article 161, alinéa 1, 
paragraphe 4 du règlement de zonage REG-362 prescrit une largeur maximale de 50 % de la largeur 
du terrain; 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre que les cases de 
stationnement pour une habitation trifamiliale de type « jumelé » ne soient pas assujetties aux 
exigences d’une aire de manœuvre, alors que l’article 162, alinéa 1, paragraphe 1c du règlement de 
zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales de type « isolé » ne sont pas 
assujetties; 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre un ratio minimal de 
cases de stationnement à une case par logement, alors que le tableau 109 de l’article 165 du règlement 
de zonage REG-362 prescrit un minimum de 1,5 case de stationnement par logement pour une 
habitation trifamiliale; 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de permettre de comptabiliser 
dans le nombre minimal de cases de stationnement requis pour une habitation trifamiliale de type 
« jumelé » une case de stationnement qui est située derrière une seconde case, alors que l’article 165, 
alinéa 3 du règlement de zonage REG-362 prescrit que seules les habitations trifamiliales de type 
« isolé » ne sont pas assujetties à cette disposition et que les deux cases de stationnement doivent être 
destinées aux occupants d’un même logement; 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure est déposée afin de régulariser la proportion 
d’espaces verts en cour avant à 35 %, alors que le tableau 114 de l’article 172 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit une proportion minimale d’espaces verts en cour avant de 50 % pour une 
habitation trifamiliale jumelée; 

Considérant que les travaux d’aménagement du troisième logement auraient été faits peu de temps 
après la construction du bâtiment, soit bien avant l’acquisition de la propriété en 2022 par le propriétaire 
actuel, et que la situation est demeurée la même depuis; 

Considérant la crise du logement qui sévit au Québec et que ce logement peut servir à un ménage; 

Considérant que le secteur est desservi par deux lignes d’autobus et que les arrêts sont localisés à 
moins de 125 mètres de la propriété visée par la présente demande; 

Considérant la bonification des espaces verts dans la cour avant par rapport à la situation existante; 

Considérant que le Service d’évaluation de l’agglomération de Longueuil reconnaît la présence du 
troisième logement depuis au moins l’acquisition de l’immeuble par le nouveau propriétaire;  

Considérant que la demande est conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme; 

Considérant que le bâtiment proposé respecte toute autre norme applicable; 

Considérant que le demandeur et le propriétaire sont de bonne foi; 

Considérant qu’un préjudice sérieux serait causé au demandeur par l’application des normes puisque 
le troisième logement devrait être démantelé en plus d’occasionner une perte de revenu, alors que le 
bâtiment est déjà reconnu comme un triplex par le Service d’évaluation de l’agglomération de Longueuil 
en plus d’engendrer une perte de logement dans le secteur; 

Considérant que la demande aura peu ou pas d’impact sur la jouissance du droit de propriété des 
voisins; 
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En conséquence : 

Il est proposé par Mme Stéphanie Quintal 
 appuyé par Mme Tina Del Vecchio 

Et résolu que le CCU recommande au conseil municipal d’APPROUVER la présente demande de 
dérogation mineure sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

 Le garage intérieur devra avoir les dimensions minimales requises (3,00 mètres de largeur par 
5,50 mètres de profondeur) et être fonctionnel pour y stationner un véhicule. Des plans d’un 
professionnel indiquant les travaux à effectuer devront être déposés lors de la demande de permis; 

 Le permis pour la mise aux normes du logement (incluant le garage, si nécessaire) devra être 
obtenu dans un délai maximal de 12 mois suivant la présente approbation;  

 Le plan annoté par la Direction de l’urbanisme et de l’environnement en date du 24 février 2025, 
1 page. 

ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 

 Certificat de localisation, préparé par Martin Lavoie, arpenteur-géomètre (Labre et associés), daté 
du 2 avril 2020, dossier S50030, tel que reçu le 20 janvier 2025, 9 pages; 

 Plan des aménagements extérieurs proposés, préparé par le requérant, tel que reçu le 
23 février 2025, 1 page; 

 Lettre justificative préparée par le propriétaire, telle que reçue le 23 février 2025, 1 page; 

 Lettre d’engagement à réaménager le garage intérieur conformément, préparée par le propriétaire, 
telle que reçue le 28 février 2025, 1 page. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

9. DEMANDES D’USAGE CONDITIONNEL 

 
S.O. 
 
 

10. PPCMOI 

 
S.O. 
 
 

11. VARIA 

 
CCU-20250312-11.1 Varia 2023-00178 – 8535, avenue Saguenay – École Saint-Laurent – 

modifications architecturales – DISTRICT 6 

Ce point varia a pour objet d’informer les membres du CCU des modifications architecturales apportées 
au 8535, avenue Saguenay. Le projet d’agrandissement vers l’arrière de l’école primaire Saint-Laurent, 
sur deux étages, a été présenté à la séance du 13 septembre 2023 au point CCU-20230913-6.2 et 
approuvé sous la résolution numéro 231017-507.  

Le requérant a apporté les modifications architecturales mineures suivantes aux façades de 
l’agrandissement : 

 Prolongement de l’écran au toit pour cacher les unités mécaniques (élévations avant et arrière); 

 Déplacement et changement de modèle de certaines portes extérieures (élévations arrière et 
latérale droite); 

 Prolongement du verre dans les murs rideaux (élévation arrière); 
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 Harmonisation de la hauteur du toit de l’agrandissement pour qu’elle soit égale avec l’ensemble de
l’agrandissement (élévations arrière et latérale gauche);

 Changement de couleur d’une section de panneaux métalliques (élévation latérale gauche).

RECOMMANDATION 

Considérant que les modifications ne changent que légèrement le style architectural prévu du projet; 

Considérant que la proposition respecte de façon satisfaisante les objectifs et critères du chapitre 5 sur 
l’insertion en milieu bâti commercial, industriel et public du règlement REG-361 sur les PIIA; 

La Direction de l’urbanisme et de l’environnement recommande aux membres du CCU d’approuver les 
modifications proposées pour que le permis de construction puisse être délivré. 

ET en référence au concept illustré par le document suivant : 

 2025-00036_Plans architecture, Roccolo + Faubert Architectes inc., datés du 18 décembre 2024,
page A301.

12. POINT D’INFORMATION

CCU-20250312-12.1 Point d’information – Présentation des nouvelles dispositions légales concernant 
l’affichage 

Une présentation est effectuée auprès des membres du CCU dans le but de les informer des nouvelles 
dispositions légales concernant l’affichage qui entreront en vigueur le 1er juin 2025. 

CCU-20250312-13 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Mme Johanne Truesdell 
appuyé par Mme Tina Del Vecchio 

Et résolu de lever la séance du 12 mars 2025 à 18 h 44. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

La présente certifie que le procès-verbal est conforme aux commentaires émis par les membres du 
CCU lors de la vidéoconférence du 12 mars 2025. 

Christian Gaudette, président 
Comité consultatif d’urbanisme 



Assemblée ordinaire - 15 avril 2025

6.3

Extrait du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Brossard, 
tenue sous la présidence de la mairesse, le 15 avril 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel 
de ville de Brossard, 2001, boulevard de Rome à Brossard, Québec.

Sont présents : Mme Doreen Assaad, mairesse
M. Christian Gaudette, district 1
Mme Tina Del Vecchio, district 2
Mme Stéphanie Quintal, district 3 
M. Patrick Langlois, district 4
M. Claudio Benedetti, district 5
Mme Sophie Allard, district 6
M. Antoine Assaf, district 7 
Mme Xixi Li, district 8
Mme Michelle Hui, district 9
M. Daniel Lucier, district 10

Sont également présents : M. Guy Benedetti, directeur général
Me Joanne Skelling, greffière

250415-….

6.3 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DE MOBILITÉ DURABLE - RÉUNION DU 
12 MARS 2025 - APPROBATION

Il est proposé par ….
Appuyé par ….

Et résolu 

D’approuver l'ensemble des recommandations du comité de mobilité durable, telles que 
consignées au procès-verbal de sa réunion tenue le 12 mars 2025; 

D'autoriser la Direction des Travaux publics à procéder aux interventions nécessaires, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services techniques. 

ADOPTÉE ….



SOMMAIRE DÉCISIONNEL
7435

Date 2025-04-15

Titre :

Recommandations du comité de mobilité durable - Réunion du 12 mars 2025 - Approbation

Service requérant :
Services techniques
Éditeur Alexandre Nguyen

Coûts (taxes incluses) ou revenus :
 25 550,00 $

Recommandations :

Et résolu 

D’approuver l'ensemble des recommandations du comité de mobilité durable, telles que consignées au procès-
verbal de sa réunion tenue le 12 mars 2025; 

D'autoriser la Direction des Travaux publics à procéder aux interventions nécessaires, conformément aux plans 
soumis par la Direction des Services techniques. 

Contexte :

Les recommandations émanant du procès-verbal de la réunion du comité de mobilité durable, tenue le 12 mars 
2025, sont soumises pour approbation.

Critères développement durable :
Applicable à un choix de critères DD
Non applicable à un choix de critères DD

Aspect Critère Description
Environnemental Mobilité active Favoriser le développement axé sur les transports en 

commun et prioriser l'aménagement de réseaux 
piétonniers et cyclables.

Social Bien-être Tenir compte des spécificités propres à la population 
(accessibilité aux personnes à mobilité réduite, aide aux 
personnes âgées et aux minorités ethniques, etc.)

Étapes antérieures et/ou subséquentes :

Le procès-verbal de la réunion du comité de mobilité durable, tenue le 12 mars 2025, est déposé pour 
approbation. 

Aspects financiers :

Ces recommandations du comité de mobilité durable sont financées à même les budgets de fonctionnement et 
d'investissement. Les recommandations faites par le comité demeurent toutefois tributaires des budgets 
disponibles pour la mise en place de la mesure proposée. Les vérifications budgétaires requises devront être 
faites auprès des directions concernées et approuvées selon les procédures habituelles.  

Impact financier estimé de la mise en œuvre des recommandations du comité : 
 

 Point 2.01 - André et Acadie - Stationnement – 1 500 $;
 Point 2.02 - Centre communautaire Nathalie Croteau - Stationnement - 250 $;
 Point 2.04 - Balzac / Baffin - Ajout de Brigadier - 22 000 $;
 Point 2.07 - Châteauneuf - Marquage – 1 000 $; 
 Point 2.11 - Lennon - Stationnement - 250 $;
 Point 2.14 - Saint-François - Stationnement - 350 $;
 Point 2.15 - Tisserand / Trépanier - Signalisation de limite de vitesse - 200 $;

Coût total de l'estimation pour la mise en œuvre de ces recommandations est attribuée au budget récurrent : 
3 550 $. Le coût associé à l'ajout de brigadier sera d'environ 22 000 $ annuellement ajusté avec inflation.

DOCUMENT NON-PUBLIC ET À L’USAGE 
EXCLUSIF DE LA DIRECTION ET DES ÉLUS 
JUSQU’À DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL



Les estimations excluent les coûts de main-d’œuvre interne. 

Poste(s) budgétaire(s) :

22-62340

Statut Date
Julie Chevalier - Approuvé 2025-03-21

Joanne Skelling - Approuvé 2025-03-26

Nathalie Lévesque - Approuvé 2025-03-27

Éric Labelle - Approuvé 2025-03-28

Guy Benedetti - Approuvé 2025-03-29

Direction(s) consultée(s) :

 Direction des travaux publics ;
 Direction de l’urbanisme ;
 Direction des Services techniques ; 
 Service de police de l’agglomération de Longueuil ;
 Membres élus du conseil.
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Comité de mobilité durable 

Le 12 mars 2025 à 13 h - Teams 

 

 

Présences : Mmes Sophie Allard  Conseillère municipale Ville de Brossard 

    Sandra Avakian Directrice – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

    Raphaëlle Simard Capitaine SPAL 

   Tina Del Vecchio Conseillère municipale Ville de Brossard  

   Karine Desgagné Développement des réseaux RTL 

 

  MM. Patrick Langlois Président et conseiller municipal  Ville de Brossard 

   Antoine Assaf Conseiller municipal  Ville de Brossard 

   Alexandre Nguyen Ingénieur Chargé de Projets – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

   Ghyslain Desrochers Technicien en circulation – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

   Daniel Sorel  Technicien en circulation – Dir. des S.T. Ville de Brossard 

   Alexandre Fleurent Conseiller en urban. – Dir. de l’urbanisme Ville de Brossard 

   Sébastien Millette Coordonateur – Dir. Des Travaux Publics Ville de Brossard 

   Sylvain Felton Consultant (Intervia) Ville de Brossard 

   Marie-Ève Poudrette Chef d’équipe numérique Ville de Brossard 

   Marc-André Whissell Sergeant spal 

    Jonathan Therrien Développement des réseaux RTL 

Manque le nom du citoyen qui était présent (à caméra fermée) 

      

Absents :  MM. Sébastien Lévesque Directeur – Direction des Travaux Publics Ville de Brossard 

   Ian Beauchamps Superviseur – Dir. Des Travaux Publics Ville de Brossard 

    Jérôme Savaria-Carrière Citoyen de Brossard 

   

  Mmes.     N/A 

 

Les recommandations faites par le comité demeurent toutefois tributaires des budgets disponibles pour 

la mise en place de la mesure proposée. Les vérifications budgétaires requises devront être faites 

auprès des directions concernées. 
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ORDRE DU JOUR 

Comité de mobilité durable 

Le 12 mars 2025 à 13 h – Teams 

Point District Requête Sujet 

1. Approbation de l’ordre du jour 

2. Présentation des analyses 

2.01 3 3270174 Adrien et Acadie - Stationnement  

2.02 3 3298400 Centre communautaire Nathalie Croteau - Stationnement  

2.03 1 3286944 Baudelaire - Signalisation vitesse  

2.04 2 
3292360, 
3289702 

Balzac / Baffin - Ajout de Brigadier  

2.05 1 3234155 Chambery - Stationnement  

2.06 1 3263390 Chambéry - Signalisation sens unique  

2.07 1 XXXXXXX Châteauneuf - Marquage  

2.08 5, 6 9 et 10 
3261748 et 
3291268, 
3291291 

Rome / Mondor - Feux de circulation  

2.09 Global 3176107 Secteur A - Stationnement  

2.10 9 3288123 Lennon / Londres - Stationnement  

2.11 9 3303557 Lennon - Stationnement  

2.12 
2, 3, 4, 5, 6 

,7, 8, 10 
3292232 Taschereau / Napoléon / Pelletier - Feux de circulation  

2.13 6 3302774 Sorbonne - Stationnement  

2.14 5 et 6 
3271746, 
3273013, 
3258165 

Saint-François - Stationnement  

2.15 5 3287156 Tisserand / Trépanier - Signalisation limite de vitesse  

2.16   Suivi Campagne de sécurité routière 

3. Présentation(s) diverse(s) – RTL, Projets et partenaires 

3.1 Divers  Ajouts d’abribus pour l’année 2025 

4. Suivi des résolutions 

    

5. Autres sujets 

     

6. Varia 
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1. Approbation de l’ordre du jour  

• Ajout(s) : 

▪ Point 3.01 – Projets d’abribus 

 

• Retrait(s) : 

▪ Point 2.08 – Rome / Mondor – Feux de circulation; 

▪ Point 2.13 – Sorbonne – Stationnement  

▪ Point 2.16 – Suivi – Campagne de la sécurité routière 

 

• Transfert(s) / Changements : 

▪ Aucun 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.01 No. requête ICO/PG : 3270174, 3304045 

 

Axe Principal : Adrien Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire : Acadie Vitesse relevée :35 DJMA : 616 2024 

 

 

 

Localisation :  Adrien / Acadie  
 

 

Analyse : 
L’analyse comprend la description du secteur en termes de signalisation, 
d’offre en stationnement et de géométrie de chacune des rues à l’étude. 
Avenue Adrien 
L’avenue Adrien est une rue locale à double sens d’une longueur de 270 m 
reliant la rue Arthur à l’avenue Albanie. Le stationnement est permis en 
alternance de chaque côté de la rue, cependant, la signalisation n’est pas claire 
et uniforme tout au long du tronçon. L’extrémité nord indique une permission 
alternée du stationnement selon les jours de la semaine, entre 20h et 8h, de 
novembre à avril. À l’extrémité sud, seuls les jours permis sont indiqués, aucune 
plage horaire n’est spécifiée. La signalisation en tronçon indique la permission 
de se stationner tout le long du tronçon sans restriction particulière. La vitesse 
permise est celle du secteur, soit limitée à 40 km/h. La plupart des logements 
possèdent des entrées charretières larges et adjacentes, laissant peu de place 
pour le stationnement sur rue. 
La largeur de la rue est de 11 m et des trottoirs sont présents de part et d’autre 
de l’axe. Cette emprise permet l’implantation de deux (2) voies de circulation 
ainsi que deux (2) voies de stationnement. La permission de stationner des 
deux côtés est donc envisageable pour cet axe. 
Rue Acadie 
La rue Acadie est une rue locale à double sens d’une longueur de 190 m reliant 
la rue André à l’avenue Albanie. Le stationnement est interdit en alternance 
d’un côté à l’autre de la rue. La signalisation d’interdiction de stationnement 
s’alterne entre les périodes suivantes : 
- De lundi 17h à jeudi 17h  
- De jeudi 17h à lundi 17h.  
La vitesse permise est celle du secteur, soit limitée à 40 km/h. La largeur de la 
rue est de 11 m et des trottoirs sont présents de part et d’autre de l’axe. Cette 
emprise permet l’implantation de deux (2) voies de circulation ainsi que deux 
(2) voies de stationnement. La présence de nombreuses entrées charretières 
larges, ne permet que le stationnement de 6 véhicules de chaque côté de la 
rue. Suivant les observations faites sur Google Streetview (octobre 2020) 
lorsque le stationnement était permis des deux côtés, l’ensemble des espaces 
semblent occupés. Depuis la mise en place d’une restriction de stationnement 
alternée, il se peut que les résidents manquent d’opportunités sur la rue pour 
se stationner. La permission de stationner des deux côtés est envisageable 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.01 No. requête ICO/PG : 3270174, 3304045 

 

Axe Principal : Adrien Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire : Acadie Vitesse relevée :35 DJMA : 616 2024 

 

puisqu’aucun conflit de circulation n’est engendré dû à la largeur de la rue 
existante.  
Rue André 
La rue André est une rue locale à double sens reliant la rue Angèle à l’avenue 
Adrien.  
La réglementation de stationnement est variable tout au long de l’axe et la 
signalisation est  incomplète  à certains endroits de la rue. Ainsi, la signalisation 
n’est pas claire ni uniforme tout au long du tronçon et est donc difficile à faire 
respecter. La vitesse permise est celle du secteur, soit limitée à 40 km/h, à 
l’exception du tronçon entre la rue Agathe et la rue Acadie, qui est abaissée à 
30 km/h. 
La largeur de la rue est variable tout au long du tronçon, soit : 
- 8 m entre la rue Angèle et la rue Alphonse; 
- 9 m entre la rue Alphonse et l’avenue Aumont; 
- 10 m entre l’avenue Aumont et la rue Acadie; 
- 11 m entre la rue Acadie et l’avenue Adrien. 
De plus, des avancées (ou saillies) de trottoirs sont aménagées à certaines 
intersections, diminuant ponctuellement la largeur de la chaussée. Ces 
aménagements contribuent à l’apaisement des vitesses pratiquées et à la 
sécurité des usagers vulnérables. 
Les aménagements possibles pour ces emprises sont les suivants : 
- 8 m permet la circulation à double sens, sans voie de stationnement 
adjacente; 
- 9 m permet la circulation à double sens, sans voie de stationnement 
adjacente. Dans le cas où le stationnement est autorisé d’un côté de la rue, les 
voies de circulation seront étroites, mais permettront le passage des services 
d’urgence; 
- 10 m permet la circulation à double sens avec une voie de 
stationnement adjacente; 
- 11 m permet la circulation à double sens avec deux (2) voies de 
stationnement adjacentes. Dans le cas où le stationnement est autorisé des 
deux côtés de la rue, les voies de circulation seront étroites, mais permettront 
le passage des services d’urgence. 
La géométrie de la rue André comporte aussi un virage serré à 90 degrés, soit 
un coude, entre l’avenue Aumont et la rue Acadie. Une piste multifonctionnelle 
est aménagée du côté pair de la chaussée entre la rue Angèle et le coude. À 
l’opposé, un trottoir est présent tout au long de l’axe. Entre le coude et l’avenue 
Adrien, des trottoirs sont aménagés de part et d’autre du tronçon. Des arrêts à 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.01 No. requête ICO/PG : 3270174, 3304045 

 

Axe Principal : Adrien Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire : Acadie Vitesse relevée :35 DJMA : 616 2024 

 

toutes les approches sont aménagés à chacune des intersections avec l’axe 
étudié. Le transport en commun circule sur la rue. Les lignes 4 et 34 font des 
arrêts à l’intersection André/Angèle en direction nord et André/Alphonse en 
direction sud. 
Le virage à 90 degrés, formant un coude, requiert le dégagement de la voie 
pour assurer la sécurité de la circulation. De plus, en raison de la proximité de 
l’école, il est recommandé d’interdire l’arrêt dans la courbe de part et d’autre 
de la rue. 
Estimation des coûts : 1 550 $ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☐ Oui        ☒ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ 
Niveau de priorité :  
 

Recommandations : 
Avenue Adrien 
Il est recommandé de permettre le stationnement des deux côtés de la rue en 
tout temps à l’exception d’une période d’entretien journalier variable d’un 
côté à l’autre. Les interdictions visées sont le mardi entre 9h00 et 16h00 pour 
le côté impair et le mercredi entre 9h00 et 16h00 pour le côté pair.  
Toutefois, il est conseillé de repousser la présentation de cette 
recommandation au prochain CMD, puisque cette modification vient retirer 
l’alternance de nuit en période hivernale, et donc interdire le stationnement 
sur rue lors des interventions de déneigement de la Ville, comme ailleurs dans 
la Ville. Cet aspect devra être discuté et confirmé avec l’élu responsable du 
secteur puisque ceci peut représenter un enjeu pour les résidents qui devront, 
lors des opérations de déneigement, stationner leur voiture sur leur terrain ou 
à l’un des espaces de stationnement alternatif offerts par la Ville.  
Il est à noter que, puisque cette permission alternée prend fin le 15 avril, il ne 
semble pas y avoir de problème à repousser ce point au prochain Comité. 
Rue Acadie 
Il est recommandé de permettre le stationnement des deux côtés de la rue en 
tout temps à l’exception d’une période d’entretien journalier variable d’un 
côté à l’autre. Les interdictions visées sont le mardi entre 9h et 16h pour le 
côté impair et le mercredi entre 9h et 16h pour le côté pair.  
Rue André 
Il est recommandé d’effectuer une homogénéisation de la signalisation du 
stationnement en fonction des opportunités d’aménagement selon les 
largeurs de rue variables.  

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 
La recommandation en lien avec la rue Adrien est reportée à un comité 
ultérieur. Le reste est recommandé. 
 
Les membres du comité sont favorables à ces types de recommandations 
puisque celle-ci facilitera l’entretien de la voie publique. Cependant, il est 
demandé qu’il y ait une réflexion en lien avec la mise en place de ce type de 
signalisation sur l’ensemble du territoire sur des voies publiques comparables 
dans le but de faciliter l’entretien. 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.01 No. requête ICO/PG : 3270174, 3304045 

 

Axe Principal : Adrien Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire : Acadie Vitesse relevée :35 DJMA : 616 2024 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.01 No. requête ICO/PG : 3270174, 3304045 

 

Axe Principal : Adrien Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire : Acadie Vitesse relevée :35 DJMA : 616 2024 

 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.02 No. requête ICO/PG : 3298400 

 

Axe Principal : André Vitesse affichée : 30 et 40 km/h Classification : 2025 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2025 

 

 

Localisation :  André  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Stationnement 
Demande d'agrandir la zone réservée aux véhicules autorisés dans le 
stationnement du centre communautaire Nathalie Croteau. 
 
Analyse : 
Au CMD du 17 juillet 2024, une recommandation d'interdiction de 
stationnement a été faite pour bonifier l'interdiction de stationnement dans la 
zone hachurée, tout en permettant certains véhicules autorisés de se 
stationner, dont celle à la cuisine communautaire.  
Suite à la mise en place des aménagements par la Direction des Travaux publics, 
nous avons reçu une nouvelle demande de bonification. Afin de valider le tout, 
nous avons eu une rencontre sur les lieux avec les loisirs, ainsi que les 
responsables de la cuisine communautaire. Il nous a été mentionné qu'il serait 
idéal d'inclure la réservation d'une case supplémentaire selon les heures et 
journées. 
Tous les intervenants étant en accord, nous recommandons l'ajout de la 
signalisation dédiée à la case à droite de la zone hachurée. 
 
Considérants : 
➢ Considérant la recommandation du CMD présenté le 17 juillet 2024; 
➢ Considérant la rencontre sur les lieux faits à l'automne 2024; 
➢ Considérant les besoins particuliers de la cuisine communautaire; 

 
Estimation des coûts : 250 $ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☐ Oui        ☒ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ 
Niveau de priorité :  
 

Recommandations : 
L’ajout de panneaux d’interdiction de stationnement pour la case à droite de 
la zone hachurée  actuelle, dans le stationnement du Centre Communautaire 
Nathalie Croteau selon les jours et les heures fournis par la Direction des 
Services techniques. 
L’autorisation à la Direction des Travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : A     District : 3  

Point à l’ordre du jour : 2.02 No. requête ICO/PG : 3298400 

 

Axe Principal : André Vitesse affichée : 30 et 40 km/h Classification : 2025 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2025 

 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : B     District : 1  

Point à l’ordre du jour : 2.03 No. requête ICO/PG : 3286944 

 

Axe Principal : Baudelaire Vitesse affichée : 30 km/h Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2024 

 

 

Localisation :  Baudelaire  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Le bâtiment au coin de Grande-Allée et Baudelaire ne serait plus une école 
primaire privée, on demande donc l'ajustement de la limite de vitesse à 40 
km/h. 
Analyse : 
L'avenue Baudelaire est une collectrice secondaire de 11 mètres de largeur 
avec une voie de circulation et de stationnement par direction. L'avenue 
Baudelaire à une longueur totale de 600 mètres et est limité à 30 km/h sur 
toute sa longueur. Une importante partie du parc Baudelaire donne 
directement sur l'avenue Baudelaire.  
On nous demande de modifier la limite de vitesse à 40 km/h sur une portion de 
l'avenue Baudelaire suite à la fermeture du centre éducatif privé localisée à son 
intersection avec le boulevard Grande-Allée. Selon le site internet du centre 
éducatif, il semble qu'il y ait encore des activités à cet endroit.  
Les zones de 30 km/h sont généralement utilisées pour les zones de parc et les 
zones scolaires. Le parc présent sur cette avenue occupe une bonne proportion 
de la rue. La longueur requise pour la zone de 30 km/h est d'environ 400 
mètres. Il resterait alors seulement 200 mètres à 40 km/h à l'entrée de l'avenue 
par le boulevard Grande-Allée si nous étions à ajuster la signalisation selon la 
demande. 
Le changement impliquerait de passer d'une limite de vitesse à 50 km/h sur 
Grande-Allée à 40 km/h sur 200 mètres de longueur sur l'avenue Baudelaire 
pour ensuite redescendre à 30 km/h sur une distance de 400 mètres dans la 
zone de parc pour enfin revenir à 40 km/h en tournant sur l'avenue Bienvenue. 
Une telle situation n'étant pratique,  la conservation de la limite de 30 km/h sur 
l'ensemble de l'avenue Baudelaire devrait être privilégiée. 

 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☐ Oui        ☐ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ 
Niveau de priorité :  
 

Recommandations : 
Statu quo. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : B     District : 2  

Point à l’ordre du jour : 2.04 No. requête ICO/PG : 3292360, 3289702 

 

Axe Principal : Baffin Vitesse affichée : 30 et 40 
km/h 

Classification : 2024 Date prévue 
d’installation : 

Axe Secondaire : Balzac Vitesse relevée :37 DJMA : 1 303 2024 

 

 

Localisation :  Baffin / Balzac  
 

 

Analyse : 
L’intersection de l’avenue Baffin avec l’avenue Balzac comporte deux traverses 
piétonnes.  Pour la traverser de l’avenue Balzac, on note la présence d’une seule 
traverse donnant du même côté que l’école.  Ceux utilisant cette traverse ont 
seulement une traverse à utiliser en fonction de la présence du trottoir sur l’avenue 
Balzac.  Les deux traverses ont 13 mètres de longueur chacune.  Des arrêts sont 
présents à chaque approche de l’intersection.  Un brigadier est déjà présent à 
l’intersection de l’avenue Baffin avec l’avenue Bréard. 
Un relevé terrain a été effectué en date du mercredi 26 février 2025 afin de valider le 
nombre de passages par traverse, ainsi que de constater le comportement des piétons 
et des automobilistes.  Lors de cette visite, nous avons noté 107 traversées piétonnes 
au total durant la période de l’arrivée des élèves et nous avons observé que les arrêts 
ainsi que la priorité aux piétons étaient bien respectés. Par contre, il a été observé que 
la réglementation de stationnement près de l'intersection n'était pas très bien 
respectée. 
Le guide de la SAAQ prévoit une formule afin de valider la justification d’un brigadier.  
Le résultat obtenu pourrait aussi recommander d'uniquement mettre en place des 
ajustements à la signalisation afin d’améliorer la sécurité des traverses piétonnes à 
l’intersection.  Afin de procéder à l’analyse par la formule, l’intersection visée doit être 
gérée par des feux de circulation ou des arrêts sur chaque approche. Celle-ci étant 
gérée par des arrêts, on peut procéder à l’évaluation. Avec les interdictions de 
stationnement déjà présent aux approches, les distances de visibilité des piétons vues 
par les automobilistes sont très bonnes. Un résultat supérieur de 13.28 en présence 
d'un autobus RTL à l'approche de Baffin et 9.39 sans autobus ont été déterminés. Un 
résultat supérieur à 9 nécessite l'ajout d'un brigadier à l'intersection selon le guide de 
la SAAQ. Il est à considérer qu'une évaluation a été présentée au CMD du 13 octobre 
2022 pour cette même intersection. De 2022 à 2025, les nombres de véhicules sont 
passés de 125 à 295 alors le nombre de traversées par des piétons est passé de 17 à 
107. C'est cette augmentation massive de circulation et de passage piéton qui fait 
qu'aujourd'hui, le brigadier est justifié à cette intersection. 

Estimation des coûts : 22 000 $ 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☐ Oui        ☐ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ 
 
Niveau de priorité :  
 

Recommandations : 
L'ajout d'un nouveau brigadier à l'intersection de l'avenue Balzac avec 
l'avenue Baffin. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : C     District : 1  

Point à l’ordre du jour : 2.05 No. requête ICO/PG : 3234155 

 

Axe Principal : 
Chambéry 

Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :28 DJMA : 187 2024 

 

 

Localisation :  Chambéry  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Stationnement 
Demande de permettre le stationnement des deux côtés de la rue de 
Chambéry 
 
Analyse : 
La rue de Chambéry est une rue locale à usage résidentielle. Actuellement, la 
circulation bidirectionnelle ainsi que le stationnement d'un seul côté y sont 
permis. Considérant sa largeur de 9 mètres, la configuration actuelle répond 
aux normes en vigueur. Actuellement, la densité résidentielle dans le secteur 
est particulièrement élevée puisqu'il existe plusieurs bâtiments à multi 
logements de type condominium. Par conséquent, la demande de 
stationnement est très élevée. 
Afin de valider l'offre versus la demande en stationnement, des validations ont 
été effectuées du portrait réel sur les lieux. Selon ceux-ci, il est déterminé que 
la problématique soit davantage en été. La conclusion de la Direction des 
Services techniques est que cela est en lien avec la facilité de stationner sur la 
voie publique en été, et ce, malgré le fait qu'un usager soit propriétaire d'une 
case de stationnement privé. Nous ne recommandons pas de changement. 
 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie ainsi que l'usage de la rue de Chambéry; 
➢ Considérant sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant la densité résidentielle et la demande conséquente en 

stationnement; 
➢ Considérant les validations effectuées dans le but d'évaluer l'offre versus la 

demande en stationnement; 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Niveau de priorité :  
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☐ Oui        ☐ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ Recommandations : 
Statu-quo 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 

 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : C     District : 1  

Point à l’ordre du jour : 2.06 No. requête ICO/PG : 3263390 

 

Axe Principal : Chambéry Vitesse affichée : 40 km/h Classification : 2024 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée :28 DJMA : 187 2024 

 

 

Localisation :  Chambéry  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Signalisation 
On demande une signalisation sens unique afin de permettre le 
stationnement des deux côtés de la rue de Chambéry 
 
Analyse : 
La rue de Chambéry est une rue locale à usage résidentielle. Actuellement, la 
circulation bidirectionnelle ainsi que le stationnement d'un seul côté y sont 
permis. Considérant sa largeur de 9 mètres, la configuration actuelle répond 
aux normes en vigueur. La mise en place d'un sens unique, comme demandé, 
permettrait également de respecter les normes tout en permettant le 
stationnement d'un côté additionnel. 
Dans le cas présent, puisque la demande occasionnerait une configuration 
également conforme aux normes en vigueur, la Direction des Services 
techniques n'y serait pas opposée. Cette position est accentuée par le fait que 
l'offre en stationnement serait également bonifiée par une telle conclusion. 
Toutefois, tenant compte des enjeux d'acceptabilité sociale associée à un tel 
changement, la municipalité se voit dans l'obligation d'obtenir confirmation 
que le changement serait accueillit par la majorité des propriétaires du secteur; 
 
Considérants : 
➢ Considérant la hiérarchie ainsi que l'usage de la rue de Chambéry; 
➢ Considérant sa configuration; 
➢ Considérant les normes en vigueur; 
➢ Considérant la densité résidentielle et la demande conséquente en 

stationnement; 
➢ Considérant les enjeux d'acceptabilité sociale associés à l'implantation d'un 

sens unique; 

Approuvé : ☒ 

Approuvé avec commentaire : ☐ 
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☒ Oui        ☐ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ 
 
Niveau de priorité :  
 

Recommandations : 
La réception d'un document signé par plus de 75 % des propriétaires de la rue 
Chambéry attestant leur position favorable à l'implantation d'un sens unique 
dans le secteur; 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : C     District : 1  

Point à l’ordre du jour : 2.07 No. requête ICO/PG : 3304708 

 

Axe Principal : Châteauneuf Vitesse affichée : 30 et 40 km/h Classification : 2025 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2025 

 

 

Localisation :  Châteauneuf  
 

 

Description de la problématique et mise en situation : 
Marquage 
Demande d'ajout d'une zone hachurée en marquage à la sortie du 
débarcadère de l'école Marcelle-Gauvreau sur Châteauneuf. 
Analyse : 
Une étude antérieure a été présentée au Comité de mobilité durable du 
22 janvier 2025. Lors de cette présentation, il a été recommandé de retirer 
l'obligation de tourner à droite à la sortie du débarcadère de l'école Marcelle-
Gauvreau sur Châteauneuf. 
Depuis, une rencontre a eu lieu entre le Centre de services scolaire Marie-
Victorin, la direction de l'école ainsi que la Direction des  Services techniques 
de la ville de Brossard. Lors de celle-ci, il a été demandé d'ajouter, si possible, 
une zone hachurée à la sortie du débarcadère afin d'optimiser les mouvements 
véhiculaires à cet endroit. 
Après validation, nous sommes prêts à recommander l'ajout d'une zone 
hachuré, selon les normes de marquage du MTMD,  pour améliorer le triangle 
de visibilité. Le concept initial prévoit des zones hachurées de différentes 
longueurs dans le but de permettre la fluidité de la circulation selon les besoins. 
Cela étant dit, les dimensions pourraient être ajustées au besoin suite à 
l'implantation sur les lieux. 
Considérants : 
➢ Considérant l'étude ainsi que la présentation antérieure de la signalisation 

à la sortie de l'école Marcelle Gauvreau; 
➢ Considérant la proximité de l'intersection de la rue Colbeck avec la sortie du 

débarcadère fait à l'école Marcelle-Gauvreau; 
➢ Considérant les normes du MTMD; 
Estimation des coûts : 1 002,5 $ 

Approuvé : ☐ 

Approuvé avec commentaire : ☒ 
Enjeux d’acceptabilité sociale :  

  ☐ Oui        ☒ Non 

Reporté avec commentaires : ☐ 
Niveau de priorité :  
 

Recommandations : 
L’ajout de marquage hachuré sur Châteauneuf à la sortie du débarcadère de 
l'école Marcelle-Gauvreau selon le plan soumis par la Direction des Services 
techniques pour une longueur totale maximale de 40 mètres. 
L’autorisation à la Direction des travaux publics d’installer et d’enlever toute 
signalisation requise par les interventions recommandées à ce point, 
conformément aux plans soumis par la Direction des Services techniques. 

Information(s) / Commentaire (s) additionnel(s): 
Il faudra valider avec l’école pour déterminer le processus de communication 
qui devra être fait de leur côté envers les parents. 



Date du comité : 12 mars 2025  Secteur : C     District : 1  

Point à l’ordre du jour : 2.07 No. requête ICO/PG : 3304708 

 

Axe Principal : Châteauneuf Vitesse affichée : 30 et 40 km/h Classification : 2025 Date prévue d’installation : 

Axe Secondaire :  Vitesse relevée : DJMA :  2025 
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